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1 Introduction 

1.1 Renseignements généraux 

Le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) a mandaté SNC-Lavalin inc. 
(SNC-Lavalin) afin de réaliser une étude d’évaluation environnementale de site - Phase I de 
l’ancien site minier Certac exploité principalement pour le minerai d’or et dans une moindre 
mesure, pour le cuivre.  

L’ancien site minier Certac fait partie du territoire municipal du gouvernement régional d'Eeyou 
Istchee Baie-James qui se situe dans la municipalité régionale de comté (MRC) de Jamésie 
dans la région administrative du Nord-du-Québec, dans le canton Le Tac. Ce terrain se situe à 
environ 12,5 km au sud-est du hameau de Desmaraisville. Les coordonnées géodésiques du 
site prises en son centre, sont 422283 Est et 5474161 Nord (UTM, NAD 83, Zone 18). Le site 
se situe sur un territoire non cadastré. 

Le site a été découvert et jalonné par M.  en 1949. La mine Certac a été exploitée 
uniquement en 1980 à partir d’une fosse à ciel ouvert (fosse no 2) et d’une zone d’exploitation 
souterraine via une rampe dans la fosse no 1, par la Corporation Minière Certac inc. Un total 
d’environ 15000 tonnes de minerai a été extrait, principalement pour ses teneurs en or. Après 
1980, la mine Certac a été fermée et le site fut abandonné.  

À la suite de la fermeture de la mine, des levés géologiques, sondages et autres travaux 
d’exploration ont été effectués par plusieurs compagnies. Le site s’est revégété 
progressivement. En 1995, le MRN a effectué des travaux de sécurisation incluant le 
démantèlement de quelques bâtiments. En 2011 et 2012, le MERN a exécuté des travaux de 
sécurisation tels le démantèlement des bâtiments et des installations minières et le remblayage 
des fondations. 

La localisation générale du site est présentée à la figure 1. 

1.2 Mandats et objectifs 

SNC-Lavalin a réalisé une évaluation environnementale de site - Phase I telle que décrite dans 
la proposition datée du 20 juin 2019 (réf. client : PQ-2019-EESIB-04). 

À titre informatif, l’activité d’extraction ou de traitement de minerai d’or (et/ou d’argent), dont le 
code SCIAN est 21222, ainsi que l’activité d’extraction ou de traitement de minerai de cuivre 
(et/ou de nickel, de plomb et de zinc), dont le code SCIAN est 21223, sont indiquées à l’Annexe 
III du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT). Toutefois, cette 
évaluation environnementale n’a pas été réalisée dans le cadre de la Section IV de la Loi sur la 
qualité de l’environnement (LQE), mais dans le cadre de la restauration potentielle du site à 
l’étude. 

Les objectifs de cette évaluation environnementale de site - Phase I sont les suivants : 

1. Effectuer les recherches nécessaires concernant l’historique des propriétaires du site et les 
utilisations antérieures; 

2. Identifier les activités susceptibles d’être à l’origine d’une contamination du site à l’étude;  

Art. 53-54
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3. Repérer les zones connues ou possibles de contamination sur le terrain ou sur les terrains 
adjacents et recommander d’effectuer des études additionnelles lorsque requis. 

Outre ces objectifs, cette étude visait également à valider les besoins en sécurisation des 
infrastructures. 
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1.3 Approche et méthodologie  

L’approche retenue pour la réalisation de cette évaluation environnementale de site - Phase I 
s’inspire du Guide de caractérisation des terrains contaminés du ministère de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) ainsi que de la norme CSA Z768-
F01. 

Plus spécifiquement, la démarche a été réalisée en trois (3) principales étapes suivantes :  

1.3.1 Recherche documentaire 

Cette étape consiste à effectuer l’étude des dossiers disponibles et à réaliser une recherche 
historique sur le site à l’étude. Les documents suivants ont été consultés lorsque disponibles :  

› Photographies aériennes disponibles à la photocartothèque de l’Université du Québec à 
Montréal (UQAM) et aux Archives nationales du Québec; 

› Cartes et plans historiques disponibles aux Archives nationales du Québec; 

› Inventaire des lieux d’enfouissement technique du MELCC; 

› Banque de données des dossiers traités par le MELCC dans le cadre de sa Politique de 
protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (Politique); 

› Inventaire des lieux d’élimination de déchets dangereux et répertoire des dépôts de sols et 
de résidus industriels du Québec; 

› Cartes et rapports géologiques disponibles auprès du MERN; 

› Documents obtenus dans la base de données du SIGEOM; 

› Registre des produits et équipements pétroliers de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ); 

› Informations obtenues auprès des autorités gouvernementales (MELCC, Gouvernement 
régional d'Eeyou Istchee Baie-James) à la suite d’une demande d’accès à l’information; 

› Données obtenues dans le système d’information hydrogéologique (SIH) du MELCC; 

› Recherche de titres de propriété et des titres miniers; 

› Documents obtenus dans la base de données du GESTIM; 

› Informations obtenues de madame Karine Dallaire de la Direction de la restauration des 
sites miniers du MERN. 

1.3.2 Visite du site et de ses environs 

Une visite du site et de ses environs a été effectuée le 17 septembre 2019 par monsieur 
Frédéric Girard de SNC-Lavalin. Elle consistait à l’observation visuelle des lieux afin de noter et 
confirmer les informations permettant l’atteinte des objectifs de la visite, soit de permettre 
d’identifier : 

› Les éventuels indices de contamination sur place; 

› Les impacts environnementaux potentiellement associés aux activités pratiquées sur le site 
à l’étude; 

› Les sources potentielles de contamination provenant des terrains avoisinant le site minier, le 
cas échéant. 
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Durant la visite du site, certains éléments concernant la gestion de l’environnement ont fait 
l’objet d’un examen approfondi :  

› Historique du site, construction et rénovation des bâtiments, description des activités 
actuelles et antérieures; 

› Système d’égout et infrastructures souterraines;  

› Gestion des réservoirs de surface et souterrains;  

› Contamination potentielle du sol et de l’eau souterraine;  

› Tout autre élément ayant des incidences possibles sur l’environnement (zones 
d’entreposage, zone de manutention et d’usinage, zones remblayées, etc.). 

1.3.3 Entrevue 

Dans le cadre de cette évaluation environnementale, la compagnie Minière Osisko inc., 
détentrice des droits des claims les plus récents sur le site, a été contactée. Cependant, nous 
n’avons obtenu aucune collaboration de leur part. Aucune entrevue n’a donc été réalisée dans 
le cadre de cette évaluation environnementale. 

1.4 Conditions et limitations 

Le présent rapport ne constitue pas une opinion juridique. Les principes, procédures ou normes 
appliqués lors de la réalisation d’une évaluation environnementale de site - Phase I ne sont ni 
réglementés ni universellement semblables. SNC-Lavalin effectue ces évaluations en s’inspirant 
des lignes directrices du Guide de caractérisation des terrains contaminés du MELCC, de la 
norme CSA Z768-F01, de la Directive 019 et du Guide de préparation du plan de 
réaménagement et de restauration des sites miniers au Québec du MERN.   

Toutefois, il est important de noter que les méthodes d’évaluation employées, bien que visant à 
minimiser le risque de problèmes non identifiés, ne peuvent en garantir l’absence. Par exemple, 
la présence de contaminants dans le sol, dans les stériles miniers et dans l’eau souterraine ne 
peut être confirmée que par un programme détaillé de caractérisation du sol, des stériles 
miniers et de l’eau souterraine. De la même façon, bien que l’information obtenue ait été revue 
attentivement, SNC-Lavalin dépend en partie de cette information pour tirer ses conclusions, 
sans toutefois être apte à la vérifier d’une manière exhaustive. 

L’information et les opinions exprimées dans ce rapport ont été préparées pour le MERN. 
Aucun tiers ne peut utiliser ni se fier à ce rapport ni une partie de celui-ci sans le consentement 
écrit de SNC-Lavalin, laquelle n’accepte aucune responsabilité concernant la validité du rapport 
pour les personnes autres que son client. SNC-Lavalin ne donne aucune garantie ni assurance 
à des tiers que les constats énoncés, opinions ou conclusions exprimés dans ce rapport sont 
justes ou valides. 

Ce rapport d’évaluation environnementale doit être lu dans son ensemble, puisque des sections 
prises hors contexte peuvent conduire à de mauvaises interprétations. 
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2 Résultats 

2.1 Description du site et des terrains adjacents 

2.1.1 Localisation du site 

L’ancien site minier Certac fait partie du territoire municipal du gouvernement régional d'Eeyou 
Istchee Baie-James et appartient à la MRC de Jamésie dans la région administrative du Nord-
du-Québec. Il se situe dans le canton Le Tac, à environ 12,5 km au sud-est du hameau de 
Desmaraisville.  

Les coordonnées géodésiques du site prises en son centre, sont 422283 Est et 5474161 Nord 
(UTM, NAD 83, Zone 18). À cet endroit, le territoire est non cadastré (cadastre du Québec). 

Le site à l’étude est accessible à partir de Lebel-sur-Quévillon en empruntant la route 113 sur 
environ 55 km en direction nord pour atteindre les coordonnées 408 619 Est et 5 480 268 Nord. 
Il faut ensuite emprunter un chemin forestier, en direction sud-est, sur environ 11 km pour 
atteindre le lac Malouin puis, un second chemin forestier en direction est sur environ 6 km pour 
atteindre le sud du lac Céré où se trouve le site.  

Le site minier Certac est dans certains documents, considéré comme étant dans la région de 
Lebel-sur-Quévillon-Desmaraisville malgré le fait qu’il soit situé à environ 76 km au nord-est de 
Lebel-sur-Quévillon. 

Le site historique occupait une superficie d’environ 377429,57 m2 (37,7 hectares) dont environ 
92077,93 m2 (9,2 ha) étaient utilisés par la mine. Le site à l’étude comprend les éléments 
suivants : 

› L’aire d’accumulation de stériles; 

› Deux (2) fosses dont une incluait une ancienne rampe; 

› Un parc à résidus comprenant deux (2) bassins (décantation et polissage); 

› Une zone d’épanchement au sud-ouest des bassins. 

Hormis des routes d’accès, les secteurs non occupés par les résidus et infrastructures miniers 
sont boisés. Les terrains adjacents sont généralement boisés ou occupés au sud par le lac 
Céré.  

La figure 2 présente les limites du site à l’étude et les principaux éléments qui le composent. 
Des photographies du site prises par SNC-Lavalin lors de la visite de septembre 2019 sont 
présentées à l’annexe A. 
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2.1.2 Description spécifique des installations 

Il ne subsiste aucun bâtiment actuellement sur le site. Plusieurs bâtiments et installations 
minières ont été démolis dans le passé. Le site minier a été généralement nivelé par des 
stériles et les anciennes fondations concassées en ont été recouvertes. 

Les rapports d’inspection de MERN ont indiqué que plusieurs travaux de sécurisation et de 
démantèlement ont été effectués entre 2011 et 2012. De plus, en 2012, la station de pompage 
s’était détachée de sa fondation et elle flottait dans le lac Céré. En 2013, la station avait coulé 
au fond du lac et n'était plus localisable. 

2.1.3 Description des aires d’accumulation 

La halde à stériles, située entre la fosse no 1 et la zone où étaient les anciens bâtiments, a été 
nivelée au sol. Des matériaux de cette halde à stériles ont été utilisés pour recouvrir les 
anciennes fondations concassées. La fiche du gîte (annexe E) indique qu’en 1992 la halde à 
stériles contenait environ 5000 tonnes.  

Le parc à résidus comprend une zone de résidus (2 hectares), un bassin de décantation avec 
des résidus et un bassin de polissage (1 hectare). Le bassin de décantation contenait aussi des 
résidus. Des roches oxydées (environ 5 % du matériel) ont été observées sur l’ensemble du site 
lors des visites du MERN et lors de la visite dans le cadre de cette étude. Des roches oxydées 
sont d’ailleurs visibles sur les photographies présentées à l’annexe A.  

Les digues entourant le parc et les deux (2) bassins ont entre 2 à 5 mètres de largeur, 3 mètres 
de hauteur et sont composés de stériles grossiers. Les digues semblaient imperméables et on 
suppose qu’un matériel imperméable forme le noyau et prévient le transport de résidus fins. 
Selon les inspections annuelles réalisées par le MERN, depuis 2009, aucune détérioration n’est 
observée et les digues semblent toujours stables. 

Également, les inspections effectuées par le MERN ont fait ressortir une autre zone (zone 
d’épanchement) qui a été observée au sud-ouest des bassins où se situeraient possiblement 
des résidus miniers. Il est inconnu si le matériel observé est composé de résidus miniers ou de 
sable. Cette zone n’a pas été aperçue par le représentant de SNC-Lavalin lors de la visite.  

La fiche générale de GESTIM (annexe F) indique que le parc à résidus miniers est neutre et 
occupe une superficie de deux (2) hectares, que la halde à stériles est également neutre 
(superficie non indiquée), et que ces deux (2) aires ne sont pas restaurées. Cependant, en 
raison de la présence des roches oxydées sur le site, le MERN a recommandé d’analyser les 
résidus et les stériles pour déterminer le potentiel de drainage minier acide (DMA). 

2.1.4 Fosses, puits et galeries 

La fosse no 1 est en forme de fer à cheval et dispose d’une rampe qui était associée à une 
exploitation souterraine. La fosse n° 2 est une fosse à ciel ouvert creusée sur le flanc d’une 
colline. Une clôture de sécurisation a été installée autour des deux (2) fosses, et la bordure de 
cette clôture commence à être végétalisée.  

Le site minier a été généralement nivelé et la rampe a été partiellement remblayée selon les 
rapports de visite du MENR. La fosse n’a pas été accédée lors de la visite de SNC-Lavalin.  
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2.1.5 État des lieux — chemin, débris, tâche au sol et accès  

En 2014, une compagnie forestière (identité inconnue) a réaménagé le chemin d’accès allant au 
parc à résidus afin de permettre la coupe forestière. La compagnie a alors coupé des arbres, a 
entreposé des débris ligneux sur le site et a recouvert les voies de circulation avec du gravier. 
Des véhicules et de la machinerie ont circulé sur le site pour réaliser les travaux et les chemins 
aménagés ont facilité l’accessibilité au parc à résidus. 

Antérieurement, selon les rapports d’inspection du MERN, il y avait plusieurs débris divers 
(bois, métaux, déchets, tuyaux, etc.) éparpillés à travers le site, incluant des barils vides dont 
quelques-uns présentaient une odeur chimique. Les travaux de sécurisation effectués entre 
2011 et 2012 ont inclus la récupération et l’enlèvement de la majorité des débris. En 2017, les 
vestiges d’une toilette sèche avec des déchets ont été observés par le MERN, près de la clôture 
aménagée autour des fosses. En 2018, un cadenas a été posé sur la clôture autour des fosses. 
Ni le MERN ni la compagnie Minière Osisko inc. ne savent qui a installé ce cadenas, ce qui 
laisse supposer que des particuliers accèdent au site. 

Lors de la visite de SNC-Lavalin en 2019, aucune odeur ni tache n’ont été observées, mais 
quelques débris divers ont été aperçus à travers le site incluant : un piézomètre, un TTOG 
(tuyau de tôle ondulée galvanisée), des morceaux de bois dans la halde à stériles et des 
morceaux de tôle près de la partie nord de la clôture. La toilette sèche observée en 2017 n’était 
plus présente sur le site.  

La visite a aussi permis de constater l’érosion du chemin d’accès vers le bassin situé au sud de 
la digue. Ces traces d’érosion ont déjà été observées il y a quelques années et aucun 
changement ne s’est produit depuis. 

2.1.6 Description des terrains adjacents 

Comme indiqué précédemment, les terrains adjacents sont généralement boisés, tandis que le 
lac Céré borde le nord-ouest de la propriété.  

Plusieurs sites d’extraction de substances minérales de surface (SMS) et milieux humides sont 
présents dans la région. Une colline est localisée au sud du site.  

Des membres de la communauté autochtone de Waswanipi utilisent les terrains adjacents. Un 
trappeur de cette communauté a son camp à proximité. 

2.2 Résultats de la revue de la documentation 

L’historique d’occupation du terrain à l’étude et de ses environs est dérivé de la consultation de 
divers documents, notamment : 

› Des photographies aériennes et des cartes topographiques historiques (annexe B); 

› Des documents obtenus du MELCC à la suite d’une demande d’accès à l’information 
(annexe C);  

› Des documents fournis par le Gouvernement régional d'Eeyou Istchee Baie-James et 
obtenus auprès de la base de données du SIGEOM (annexe D); 

› Des documents fournis par madame Karine Dallaire du MERN (annexe E); 

› De la recherche de titres et des documents relatifs aux lots (annexe F). 

Mentionnons qu’aucun plan d’assurance incendie n’a été produit pour le secteur à l’étude. 



SNC-Lavalin 667547 – Évaluation environnementale de site minier Certac – Phase I 

Juin 2020 – © SNC-Lavalin GEM Québec inc. 2020. Tous droits réservés. 10 

2.2.1 Services 

Aucun service souterrain ou aérien ne semble présent sur ce site actuellement.  

2.2.2 Zonage et usage 

Le plan de zonage et les grilles d’utilisation pour la région ne sont pas disponibles en ligne. Une 
demande pour cette information a été adressée au gouvernement régional d'Eeyou Istchee 
Baie-James.  

L’information fournie est insérée à l’annexe D et indique que le site Certac est localisé dans la 
zone «Forêt» 49(11)-05 — F, et permet les usages principaux suivants : 

› Villégiature : Villégiature dispersée;  

› Industriel : Industrie extractive (minière); Équipement d'utilité publique; 

› Loisir et récréation : Parc et espace vert; Usages extensifs; Camps de chasse et pêche; 

› Publique et institutionnelle; 

› Forêt : Production forestière. 

Aucun changement de zonage ou d’usage n’est prévu. 

2.2.3 Photographies et cartes topographiques historiques 

Les cartes topographiques et les photographies aériennes de 1965, 1967, 1970, 1976, 1985, 
1995, 2002, 2003, 2004, 2011, et après 2011 ont été consultées. Un sommaire des informations 
obtenues est présenté au tableau 1. Les photographies aériennes et cartes topographiques 
sont présentées à l’annexe B.  

Tableau 1 Sommaire des photographies aériennes et documents historiques 

Titre du document Échelle Année Site à l’étude Terrains adjacents 

Photo aérienne 

Q65262-105 

1 : 15840 1965 Avant l’exploitation minière. 
Présence d’un boisé et des 
cours d’eau. 

Des terrains boisés et des 
cours d’eau entourent le site.  

Le lac Céré et le lac Lichen 
sont au nord du site.  

Carte 
topographique 

32-F-08-100-0304 

Ministère des 
Terres et Forêts 

1 : 10000 1967 Un cours d’eau et un sentier 
traversent le site. 

Il y a plusieurs milieux 
humides sur les terrains 
adjacents. 

Une colline avec un sommet 
de 1300 pieds (400 m) 
d’élévation est au sud du site.  

Photo aérienne 

Q70126-192 

1 : 20000 1970 Pas de changements 
significatifs. 

Des affleurements sont 
visibles au sud du site. 

Carte 
topographique 

32-F-08 Lac 
Pusticamica 

Ministère de 
l’Énergie, des Mines 
et des Ressources  

1 : 50000 1976 Pas de changements 
significatifs. 

Pas de changements 
significatifs. 
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Titre du document Échelle Année Site à l’étude Terrains adjacents 

Photo aérienne 

Q85927-054 

1 : 15000 1985 Il est possible d’observer 
plusieurs aires d’accumulation 
(stérile, et/ou résidus miniers), 
quelques bâtiments, deux (2) 
fosses à ciel ouvert, la halde à 
stériles, le parc à résidus et 
deux (2) bassins. 

Pas de changements 
significatifs. 

Photo aérienne 

Q95516-003 

1 : 15000 1995 Reboisement graduel de 
certaines parties du site 
(particulièrement les chemins 
d’accès). 

Quelques bâtiments ne sont 
plus visibles.  

Pas de changements 
significatifs. 

Photo aérienne 

Q02576-099 

1 : 15000 2002 Reboisement graduel du site. Présence d’une route au nord 
du lac Céré qui semble 
présenter des sites 
d’extraction de substances 
minérales de surface (SMS). 

Présence d’une route au sud 
du site utilisée pour les 
activités forestières; de 
grandes zones étant 
déboisées. 

Photo aérienne 

Q03557-084 

1 : 15000 2003 Pas de changements 
significatifs. 

Pas de changements 
significatifs. 

Photo aérienne 

Q04262-048 

1 : 15000 2004 Déboisement localement des 
parties du site.  

Le cours d’eau entre lac Céré 
et lac Lichen est 
considérablement plus grand, 
mais seulement pour la photo 
2004 (inondations 
saisonnières?). 

Photo aérienne 

Q11027-135 

(30 cm) 2011 Reboisement graduel du site. Pas de changements 
significatifs. 

Bing Maps Photo – Après 2011 

(Date exacte 
non 

disponible) 

Véhicules et objets sur la 
partie du site bordant le lac.  

Indice d’oxydation dans la 
zone du parc à résidus. 

Clôture visible autour des 
fosses 1 et 2. 

Pas de changements 
significatifs. 

 
  



SNC-Lavalin 667547 – Évaluation environnementale de site minier Certac – Phase I 

Juin 2020 – © SNC-Lavalin GEM Québec inc. 2020. Tous droits réservés. 12 

2.2.4 Titres de propriété 

2.2.4.1 Registre foncier 

Le site à l’étude n’appartient à aucun lot du cadastre du Québec. Antérieurement, le site à 
l’étude était localisé sur le rang VIII de l’arpentage primitif du canton Le Tac de la circonscription 
foncière d’Abitibi. Cependant, la fiche de ce lot n’était pas disponible au registre foncier lors de 
nos recherches documentaires.  

2.2.4.2 Titres miniers 

Selon les documents consultés, le site à l’étude semble sous la responsabilité de l'État, soit le 
ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN). La fiche générale de GESTIM 
pour la mine Certac indique la présence d’un parc à résidus miniers neutres avec une superficie 
de deux (2) hectares et une halde à stériles neutres avec une superficie non indiquée. Les deux 
(2) aires sont non restaurées en date de la présente étude.  

Les documents du GESTIM indiquent que Minière Osisko inc. possède actuellement des claims 
actifs sur le site (CDC 2449220 et CDC 2449230). Au fil des ans, il y a eu plusieurs titres 
miniers assignés au site à l’étude. Les informations pour ces titres miniers tirées des documents 
consultés sur GESTIM sont résumées au tableau 2. Les travaux effectués sur le site depuis 
1983 par diverses compagnies sont résumés au tableau 3. 

Dans GESTIM, il n’y a toutefois pas d’informations relatives à l’époque précédent 1983 
concernant l’exploration par plusieurs compagnies et l’exploitation du site par la compagnie 
Corporation minière Certac inc. 

Des documents issus du SIGEOM présentent des informations sur les claims historiques relatifs 
au site à l’étude pour la période 1949 à 1984. Ces informations sont colligées au tableau 4. 

Tableau 2 Description des informations tirées des documents du GESTIM 

Titre minier No Acte Date Acte 

CL 3853281 – 1980/02/19 Date de jalonnement   

– 1981/01/09 Date d'inscription 

54364 2012/01/12 Acte de transfert — Certificat de modification 

La dénomination sociale d’Exploration Orbite V.S.P.A. inc. est modifiée 
à Orbite Aluminae inc. 

– 2014/01/21 Date d'expiration 

CL 4120871 – 1983/03/01 Date de jalonnement 

– 1983/04/11 Date d'inscription 

41723 1985/02/06 Acte relatif — Entente d’option d’achat 

 et  à Exploration Orbite V.S.P.A. inc. 

54364 2012/01/12 Acte de transfert — Certificat de modification 

La dénomination sociale d’Exploration Orbite V.S.P.A. inc. est modifiée 
à Orbite Aluminae inc. 

– 2014/01/21 Date d'expiration 

Titulaire : Orbite Aluminae inc. 

    

Art. 53-54 Art. 53-54
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Titre minier No Acte Date Acte 

CL 5082579 – 1993/03/24 Date de jalonnement 

– 1993/04/19 Date d'inscription 

47726 1994/01/31 Acte de transfert à 

Exploration Orbite V.S.P.A. inc. 

– 2001/04/18 Date d'expiration 

Titulaire : Exploration Orbite V.S.P.A. inc. 

CL 5265381 – 2002/10/25 Date de jalonnement 

– 2003/01/06 Date d'inscription 

54364 2012/01/12 Acte de transfert — Certificat de modification 

La dénomination sociale d’Exploration Orbite V.S.P.A. inc. est modifiée 
à Orbite Aluminae inc. 

– 2014/01/21 Date d'expiration 

Titulaire : Orbite Aluminae inc. 

CDC 2397144 

CDC 2397145 
– 2014/01/22 Date d'inscription 

55992 2015/08/11 Acte de transfert (Certificat de modification) 

La dénomination sociale d’Orbite Aluminae inc. est modifiée à 
Technologies Orbite inc. 

– 2016/01/22 Date d'expiration 

Titulaire : Technologies Orbite inc. 

CDC 2449220 – 2016/02/22 Date de désignation 

56238 2016/08/03 Acte de transfert  

Annie Brisebois à 

Exploration Osisko-Baie James inc. 

56455 2017/01/17 Acte de transfert  

Exploration Osisko-Baie James inc. à  

Osisko Baie James S.E.N.C. 

56815 2017/12/05 Acte de transfert  

Osisko Baie James S.E.N.C. à  

Minière Osisko inc. 

57388 2019/07/05 Acte de transfert – Fusion de Minière Osisko inc. avec  

Ressources Beaufield inc.,  

Corona Gold Corp.,  

Eagle Hill Exploration Corp.,  

O3 Investments inc., et  

Ryan Gold Corp. 

– 2020/06/15 Date d'expiration 

Titulaire : Minière Osisko inc. 

CDC 2449230 – 2016/02/22 Date de désignation 

56572 2017/04/26 Acte de transfert 

 à  

Entreprises Minières Globex inc. 

56983 2018/03/15 Acte de transfert  

Art. 53-54
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Titre minier No Acte Date Acte 

Entreprises Minières Globex inc. à  

Minière Osisko inc. 

57388 2019/07/05 Acte de transfert – Fusion de Minière Osisko inc. avec  

Ressources Beaufield inc.,  

Corona Gold Corp.,  

Eagle Hill Exploration Corp.,  

O3 Investments inc., et  

Ryan Gold Corp. 

– 2020/06/15 Date d'expiration 

Titulaire : Minière Osisko inc. 

 

Tableau 3 Description des travaux effectués (informations tirées des documents du GESTIM) 

Date(s) Entreprise Description 

1983 - 2014 Exploration Orbite V.S.P.A. inc./ Orbite Aluminae 
inc. 

- Trou de sondage  

- Levé géophysique aérien 

1993 - 2001 Exploration Orbite V.S.P.A. inc./ Orbite Aluminae 
inc. 

- Trou de sondage 

- Levé géophysique aérien 

2002 - 2014 Exploration Orbite V.S.P.A. inc./ Orbite Aluminae 
inc. 

- Levé géophysique aérien 

2016 Minière Osisko inc. - Aucun 

2017 - Levé géophysique aérien  

2016 - 2018 - Trou de sondage 

- Levé géochimique 

- Levé géologique 

- Levé géophysique au sol 

2018 - Levé géochimique 

- Levé géologique 

- Levé géophysique au sol 

2018 - Échantillonnage de surface (50 t et moins) 

- Levé géochimique 

- Levé géologique 

- Levé géophysique au sol 

- Trous de sondage de surface (N:2, L:761) 

(N: Nb trous de sondage, L: Longueur) 
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À noter que lors de nos recherches, le GESTIM indiquait la présence de trois (3) sites 
d’extraction des substances minérales de surface (SMS) ouverts sous conditions à environ 
1 km à l’ouest du site à l’étude :  

› Le site d’extraction de gravier BNE 11520 dont le titulaire était Domtar inc. (1999/08/19 à 
2001/03/31);  

› Le site d’extraction de gravier BNE 14601 dont le titulaire était Domtar inc. (2002/01/28 à 
2002/03/31) et  

› Le site d’exploitation de gravier et de sable BNE 37636 avec une obligation de le restaurer 
dont le titulaire était Socam Abitibi inc. (2014/06/04 à 2015/03/31).  

Les photographies aériennes et satellitaires historiques suggèrent que d’autres SMS sont 
possiblement présents à proximité du site minier, mais ceux-ci sont non enregistrés et non 
confirmés.  

Des informations additionnelles concernant les propriétaires et utilisateurs du site sont 
disponibles via des documents sur le système d’information géominière du Québec (SIGÉOM). 
Les informations tirées (concernant les utilisateurs) des documents consultés du SIGÉOM sont 
résumées dans le tableau ci-dessous (principalement du document GM 29057). Les références 
présentent dans le tableau sont jointes à l’annexe D. 

Tableau 4 Description des informations historiques tirées des documents du SIGÉOM 

Date(s) Entreprise Description Référence 

1949  et 
Hollinger 
Exploration 

Découverte et claims jalonnés par M. .  

Optionné à Hollinger Exploration. 

Creusement de tranchées, décapage, travaux d’exploration. 

GM 11529 

GM 29057 

1951  Le site est couvert par les claims 175188-2 et 175190-2. GM 01673 

1951 Louvicourt 
Goldfields 

Optionné à Louvicourt Goldfields. 

Levé géophysique et polarisation.  

GM 11529 

GM 29057 

1952 South Bachelor 
Mining Co. et 
Glencona Mining 
Co. 

Optionné à South Bachelor Mining Co. 

Glencona Mining Co. Ltd. et Kerromac Mining Co. Ltd. acquièrent 
deux petits blocs de claims à l’est de la propriété de South Bachelor 
Mining.  

Sondages, indices, échantillons, et sondages au diamant. 

GM 29057 

1953 South Bachelor 
Mining Co. et 
Glencona Mining 
Co. 

Sondages au diamant. GM 02635 

GM 11529 

1958 Mid-Bachelor 
Mines Limited 

Aucun travail effectué.  GM 11529 

1958  Remick a prélevé et analysé quelques échantillons. GM 29057 

1960-
1961 

 et 
Lichen Lake 
Mining Co. Ltd. 

Des claims sécurisés par . La partie anciennement 
explorée par Hollinger Exploration et South Bachelor Mining Co. a 
été rejalonnée par  et la Compagnie Lichen Lake Mining. 

Forage et l'abattage à l'explosif du roc et le minerai; relevé électrique, 
des levés. 

GM 11529 

GM 29057 

    

    

Art. 53-54
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Date(s) Entreprise Description Référence 

1962  et 
Lichen Lake 
Mining Co. Ltd. 

Sondages (pack sack drill). Le gisement est estimé de contenir de 
minerai renfermant environ 7,88 % de cuivre, 0,38 oz/tonne d'or ou 
un teneur arithmétique 2,55 % de cuivre, 0,06 oz/tonne d'or. 

GM 29057 

1964  Gaspésie Mining Ltd. a effectué des levés électriques et 
magnétiques sur la propriété de Lichen Lake Mining. 

GM 29057 

1966 Rio Tinto 
Canadian 
Exploration 

« Entente convenue par Rio Tinto Canadian Exploration jointe 
ensuite par Dome Exploration avec Kerromac pour entreprendre des 
travaux systématiques sur les propriétés de Kerromac ainsi que ceux 
de Lichen Lake et Glencona et sur plusieurs claims jalonnés par Rio 
Tinto autour de ces blocs. » 

Coupé système de lignes et relevé géologique. 

GM 29057 

1967  [À l’est du site] L’ancienne propriété de Kerromac a été jalonnée par 
Denis R. Agar. Il a effectué un relevé géologique et a mis à jour 
indices minéralisés en zinc, plomb et argent dans les roches 
volcaniques au sud de sa propriété. 

GM 29057 

1967- 
1969 

 [À l’est du site] Dome Exploration Co. Ltd. a effectué un relevé 
magnétique, relevé polarisation induite, relevé électromagnétique et 
sondages sur la propriété d’Agar. 

GM 29057 

1970 Noranda 
Exploration Co. 
Ltd. 

Optionné à Noranda Exploration Co. Ltd. de . 

Relevé de polarisation provoqué et sondages 

GM 29057 

1971  Travaux de prospection en surface par . GM 29057 

1973  Le site est couvert par les claims 317618-1, 317618-2, 317618-5 et 
321617-1. 

GM 29057 

1978-
1979 

Corporation 
Minière Certac 
inc. 

Travaux d’exploration et programme de forage.  

Confirmation de l’histoire décrite ci-haut. 

Le gisement est estimé de contenir environ 600000 tonnes de 
minerai renfermant environ 0,51 % de cuivre, 0,03 oz/t d'or et 
0,12 oz/t d'argent. 

Une route qui permet l’accès en voiture jusqu'au site a été complétée 
au printemps 1978. 

Recommandation de construire des infrastructures, une rampe et des 
autres installations minières pour l’exploitation du site. 

GM 33807 

GM 33853 

GM 34949 

1984 Exploration Orbite 
V.S.P.A. inc. 

Levés de radiométrie et de polarisation provoquée.  

Le gisement est estimé de contenir environ 447000 tonnes 
métriques de minerai renfermant environ 17 % de cuivre, 2,6 g/t d'or 
et 6 g/t d'argent. 

GM 41980 

2.2.5 Informations reçues des autorités gouvernementales 

Les correspondances et les informations reçues du MELCC sont jointes à l’annexe C, celles 
reçues du Gouvernement Eeyou Istchee Baie-James et de SIGEOM à l’annexe D, et celles 
reçues du MERN à l’annexe E. Un résumé des informations reçues est présenté dans les sous-
sections suivantes. 
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2.2.5.1 Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques 

Une demande d’information a été adressée le 13 septembre 2019 au MELCC. Le MELCC nous 
a répondu en date du 19 décembre 2019 nous informant ne détenir aucun document relatif au 
site à l’étude à l’exception d’un dossier qu’ils n’ont pas été en mesure de retrouver inscrit sous 
le numéro 7610-10-01-7004000 (Exploitation Orbite V.S.P.A. INC. — Mine Certac, 
Desmaraisville, Dossier général). 

2.2.5.2 Gouvernement régional d'Eeyou Istchee Baie-James 

Une demande d’information a été adressée le 16 septembre 2019 au Gouvernement régional 
d'Eeyou Istchee Baie-James. La demande est présentement en cours et en date du rapport, 
aucune information ne nous avait été fournie à l’exception d’un plan de zonage et d’une grille 
d’utilisation. 

2.2.5.3 Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 

Les correspondances et les informations fournies par le MERN sont jointes à l’annexe E. Un 
résumé des informations pertinentes au point de vue environnemental est présenté ci-dessous : 

› La fiche du gîte (datée de décembre 1995) présente les points saillants suivants : 

‐ Il s’agirait d’une ancienne mine d’or. Des travaux d’exploration et des tranchées ont eu 
lieu depuis 1949, et la mine été a été exploitée en 1980 en utilisant une rampe (fosse 
no 1) et une fosse à ciel ouvert située sur le flanc d’une colline (fosse no 2). 

‐ Environ 15000 tonnes de minerai furent produites et traitées sur place par un moulin 
portatif.  

‐ «Un parc à résidus dont la superficie est estimée à 1,5 hectare suivi d’un bassin de 
polissage de 1 hectare en a résulté. Compte tenu de la nature du minerai, ce parc est 
non générateur d’acide (le pH mesuré dans le bassin de polissage est de 7,2). En 1992, 
on retrouvait sur place le moulin ainsi qu’un bâtiment de service en partie tous deux 
démantelés, une halde à stériles contenant environ 5000 tonnes. L’entrée de la rampe 
est en forme de fer à cheval. Le moulin ne contenait aucun équipement, mais quelques 
barils de réactifs en partie éventrés. Les résidus de traitement ont été accumulés dans 
un petit parc à résidus suivi d’un bassin de polissage et couvrant environ 2 hectares. 
Très peu de stériles ont été produits et ont servi à construire les digues du parc et 
l’assise d'installations.» 

‐ Des travaux de sécurisation ont été effectués par le MRN en 1995, comprenant la 
sécurisation de la rampe par remblayage du portail; la sécurisation du tunnel 
d’alimentation du moulin par remblayage; et le démantèlement du concentrateur.  

› Une série de rapports d’inspection ont été effectuées le 17 juillet 2018, le 27 juillet 2017, le 5 
juillet 2016, le 8 juillet 2015, le 8 juillet 2014, le 27 juin 2013, le 25 octobre 2012, l’été 2011, 
le 26 juillet 2010, le 3 août 2009, et des photos d’une visite ont été prises le 19 août 1994. 
Ces rapports indiquent : 

‐ La halde à stériles, située entre les anciens bâtiments et la fosse à ciel ouvert, a été 
nivelée au sol, de 0 à 4 pouces de hauteur. Des matériaux de cette halde à stériles ont 
été utilisés pour recouvrir les anciennes fondations concassées.  



SNC-Lavalin 667547 – Évaluation environnementale de site minier Certac – Phase I 

Juin 2020 – © SNC-Lavalin GEM Québec inc. 2020. Tous droits réservés. 18 

‐ Le parc à résidus comprend une zone de résidus, un bassin de décantation avec des 
résidus et un bassin de polissage. Des roches oxydées (environ 5 % du matériel 
observé) ont été observées sur l’ensemble du site.  

‐ Les digues entourant le parc et les deux bassins sont entre 2 à 5 mètres de largeur, 
3 mètres de hauteur et sont faites de stériles grossiers. Les digues semblaient 
imperméables et il a été supposé qu’un matériel imperméable forme le noyau de celles-
ci qui ne laisse pas échapper les résidus fins. Depuis 2009, les digues semblent toujours 
stables. 

‐ Une autre zone (zone d’épanchement) a été observée entre le parc et le site minier où 
se situeraient possiblement des résidus miniers. Il n’a pas été possible d’obtenir 
l’information quant à la composition de ce matériel, à savoir s’il est composé de résidus 
miniers ou de sable.  

‐ En 2009, il n’y avait aucune clôture et le site n’était pas sécuritaire. Quelques bâtiments 
et fondations ont été observés comme étant détruits préalablement, mais des débris, 
déchets, métaux, tuyaux et bois étaient laissés sur le site. 

‐ Également en 2009, des barils vides ont été observés sur le site, dont quelques-uns, 
avec une odeur chimique. En 2011, les barils vides ont été récupérés. Aucune trace de 
contamination n'a été observée, mais il n’y avait aucune caractérisation pour le 
confirmer.  

‐ Depuis 2011, aucune trace de contamination liée aux hydrocarbures n’a été observée 
sur le site. 

‐ En 2011 et 2012, des membres de la communauté autochtone de Waswanipi, qui 
étaient à proximité du site, ont soumis une plainte et adressé leurs préoccupations 
concernant l’état du parc. Leurs préoccupations et recommandations spécifiques 
incluaient :  

o Le démantèlement des bâtiments et des infrastructures du site minier;  

o La sécurisation avec des clôtures des fosses à ciel ouvert et des points 
d’accès à la mine souterraine tels que rampe et tunnels;  

o La récupération et le ramassage des débris et déchets des bâtiments déjà 
écrasés ou concassés qui étaient laissés sur le site;  

o Le nettoyage, le nivellement et le recouvrement du site par du gravier;  

o La vidange et/ou le nettoyage des bassins de décantation pour éviter la 
contamination des plans d’eau à proximité (préoccupation d’un impact 
possible sur les sources d’alimentation tel que des poissons et faune).  

‐ La communauté autochtone de Waswanipi a également informé le MERN de la 
présence d’une station de pompage qui flottait sur le lac Céré. La station de pompage 
s’était détachée de sa fondation en raison de son état de décomposition. Il a été observé 
qu'elle flottait dans le lac en 2012. Un plan d’action a alors été élaboré pour la récupérer, 
mais lors de l’inspection du printemps 2013 la station avait disparu et avait probablement 
coulé au fond du lac. Il a été noté que des oies utilisaient ce lac comme zone 
d'alimentation.  

‐ Les autres vestiges structuraux observés en 2012 incluaient un petit bâtiment de bois 
sur la rive sud du lac Céré. 
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‐ Entre 2011 et 2012, plusieurs travaux de sécurisation ont été effectués. Des clôtures ont 
été installées pour sécuriser la fosse nº 1 (incluant la rampe) et la fosse nº 2. Le site 
minier a été généralement nivelé et la rampe a été partiellement remblayée. Les 
bâtiments et fondations ont été démantelés. Les déchets générés par la destruction des 
bâtiments, incluant le métal, ont été récupérés et transportés hors du site. 

‐ En 2014, une compagnie forestière, Socam Abitibi inc. et un sous-traitant, Entrepreneurs 
Blanchet inc. ont réaménagé le chemin d’accès allant au parc à résidus afin d’effectuer 
de la coupe forestière. Cette compagnie a alors coupé des arbres, a entreposé des 
branchages sur le site de l’étude, et a recouvert la surface de roulement avec du gravier. 
Des véhicules et de la machinerie ont circulé sur le site pour effectuer les travaux. Le 
chemin a facilité l’accessibilité au parc à résidus.  

‐ En 2017, les vestiges d’une toilette sèche avec des déchets ont été observés près de la 
clôture autour des fosses. 

‐ En 2018, le périmètre de la clôture a commencé à être végétalisé.   

‐ Durant la même année, des communications entre le MERN et Minière Osisko inc. ont 
indiqué qu’un cadenas a été installé sur la clôture autour des fosses. Il a été noté que la 
Minière Osisko inc., étant le titulaire des claims miniers, doit «assurer la sécurité sur le 
site ainsi que s’[ils brisent] des clôtures ayant été installé par le MERN [ils doivent] 
remettre le site (les clôtures) en conformité avec la réglementation.» Ce n’est pas 
indiqué si les clôtures étaient brisées ou si des travaux ont suivi. 

‐ Les rapports d’inspection ont recommandé de : 

o Analyser les résidus et les stériles pour déterminer le potentiel de drainage 
minier acide (DMA.); et 

o Restaurer le parc à résidus. 

2.2.6 Étude de caractérisation environnementale antérieure 

Aucune étude de caractérisation environnementale n’était disponible pour ce site.  

2.2.7 Géologie, hydrologie et description écologique 

2.2.7.1 Géologie 

Selon l’information disponible via la carte interactive du SIGÉOM, le site serait situé dans la 
Province géologique du Supérieur et la sous-province géologique de l'Abitibi. Cette région est 
caractérisée par des roches volcaniques mafiques et intermédiaires, basalte, andésite et roches 
volcanoclastiques.  

Au niveau régional, la stratigraphie de la partie nord du site serait typique de la Formation 
d'Obatogamau, principalement composée de roches volcanoclastiques felsiques, à lapilli et à 
bloc, localement interdigitées avec des volcanites. La stratigraphie de la partie sud du site serait 
plutôt archéenne, principalement composée de granodiorite. 

Les rapports d’inspection du MERN indiquent que la minéralisation du site est disséminée et 
elle est composée de chalcopyrite, d'or et d'argent. Les roches encaissantes sont composées 
d’un granite à chlorite, de tufs et de roches pyroclastiques.  
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Les documents disponibles sur le SIGÉOM confirment que les roches volcaniques sont 
pénétrées par une formation allongée de granodiorite accompagné par plusieurs intrusions de 
composition granitique et dioritique. Une minéralisation en cuivre-or est localisée à plusieurs 
endroits le long de la bordure nord d’une formation de granodiorite, et une minéralisation en or 
et en cuivre-zinc sont localisées dans les roches volcaniques les environs immédiats, 
notamment au nord-ouest.  

Le document GM 29057, dont une partie est insérée à l’annexe D, précise que : 

«La propriété couvre un petit stock de granite à chlorite intrusif dans des laves intermédiaires à 
basiques. […] Ce granite forme une colline qui excède les terres avoisinantes d’environ 
350 pieds. Le stock s’est introduit de façon concordante entre une séquence de pyroclastites au 
sud et des laves intermédiaires au nord. […] Un grand nombre d’indices minéralisés en 
chalcopyrite et en pyrite comportent des quantités appréciables d’or et d’argent ont été mis à 
jour dans le stock de granite. La présence de faibles de magnétite et d’arsénopyrite a 
également été rapportée. [La minéralisation est] concentrée le long de structures de broyage ou 
associée à des venues secondaires de quartz, carbonate et parfois de tourmaline. […] La roche 
encaissante est constituée de granite non minéralisé.» 

2.2.7.2 Topographie, hydrologie et hydrogéologie 

La topographie générale du secteur est vallonnée, avec une pente vers le lac Céré (vers le 
nord). À l’échelle régionale, la topographie du secteur présente aussi une pente vers le nord. 
Une colline avec un sommet de 400 m d’élévation est localisée à environ 250 m au sud du site. 
Ainsi, l’élévation du site passe d’environ 365 m de la limite sud du site, à environ 310 m au nord 
du site jusqu’à la rive du lac.  

Les eaux de pluie et de ruissellement s’infiltrent à même le sol ou sont drainées en direction du 
lac Céré. Le lac Céré s’écoule en direction nord-est vers le lac Lichen situé à environ 950 m du 
site. Des milieux humides, surtout riverains, sont présents dans le secteur. Toporama indique 
qu’un cours d’eau passe à travers les deux bassins dans le parc à résidus, puis s’écoule vers le 
nord en direction du lac Céré. 

Les eaux souterraines s’écoulent probablement en direction du lac Céré. 

La base de données du SIH du MELCC a été consultée pour déterminer la présence de puits 
d’alimentation en eau dans un rayon d’un kilomètre autour du site à l’étude. Aucun puits n’est 
présent dans un rayon de 1000 mètres autour de la propriété. 

Toutefois, il importe de considérer que l’information hydrogéologique disponible via le SIH 
n’offre pas un inventaire exhaustif de tous les ouvrages de captage existants au Québec. Le 
SIH contient des informations sur certains puits profonds (ou tubulaires) réalisés sur le territoire 
du Québec depuis 1967 et semble exclure en totalité ou en partie les puits de surface et les 
captages de sources. Le SIH est considéré incomplet et comporte des imprécisions. Dans le 
cadre de certains usages, les informations du SIH ne doivent pas être utilisées sans une 
vérification sur le terrain.  

Pour ces raisons, les informations de la base de données du SIH doivent être interprétées avec 
réserve. 
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2.2.8 Autres documents consultés 

2.2.8.1 Inventaires du MELCC 

L’inventaire des lieux d’enfouissement technique (LET) par le MELCC, la banque de données 
des dossiers traités par le MELCC dans le cadre de sa Politique (Répertoire des terrains 
contaminés), et l’inventaire des lieux d’élimination de déchets dangereux du Québec 
(Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels) ont été consultés. 

Lieu d’enfouissement sanitaire 

Aucun lieu d’enfouissement sanitaire (LES) n’a été répertorié dans un rayon de 1000 mètres 
autour du site à l’étude.  

Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels 

Aucun site du Répertoire des dépôts de sols et de résidus industriels n’est identifié dans un 
rayon de 1000 mètres autour du site à l’étude. 

Répertoire des terrains contaminés 

Aucun site du Répertoire des terrains contaminés n’est identifié dans un rayon de 1000 mètres 
autour du site à l’étude. 

2.2.8.2 Régie du Bâtiment 

Aucun site d’équipements pétroliers n’est inscrit dans le répertoire de la RBQ comme étant situé 
dans un rayon de 1000 mètres autour du site à l’étude.  
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3 Constat environnemental 

3.1 Résumé de l’historique du site et des terrains adjacents 

La mine Certac a essentiellement été exploitée en 1980 à partir d’une fosse à ciel ouvert (fosse 
no 2) et d’une zone d’exploitation souterraine associée à la fosse no 1. Le site a été découvert et 
jalonné par  en 1949. Plusieurs compagnies ont effectué des tranchées, du 
décapage, des forages, des levés et d’autres travaux d’exploration. La mine a été aménagée 
sur un territoire recouvert de forêts et la Corporation Minière Certac inc. a exploité le site en 
1980. 

Un total d’environ 15000 tonnes de minerai a été extrait, principalement pour leurs teneurs en 
or. Le gisement est estimé avoir des teneurs moyennes de 0,51-17 % en cuivre, de 0,94-2,6 g/t 
en or et de 3,75-6 g/t en argent. La minéralisation est associée à de la chalcopyrite et de la 
pyrite. Le minerai a été traité sur place par un moulin portatif. L’examen des documents 
historiques disponibles n’a toutefois pas permis de déterminer avec certitude la nature du 
traitement du minerai réalisé ni les agents et produits utilisés pour l’extraction des métaux. Il 
peut être anticipé que le traitement comportait probablement un volet cyanuration, mais ce n’est 
pas confirmé avec certitude. 

Après 1980, la mine Certac a été fermée et le site fut abandonné. À la suite de la fermeture de 
la mine, des levés, sondages et autres travaux d’exploration ont été effectués par plusieurs 
compagnies. Le site s’est revégété progressivement.  

En 1995, le MRN a effectué des travaux de sécurisation incluant le démantèlement de quelques 
bâtiments. En 2011 et 2012, le MERN a exécuté les travaux de sécurisation par le 
démantèlement des bâtiments et des installations minières, et par leur remblayage. 

Selon les documents consultés, le site à l’étude semble sous la responsabilité du MERN. La 
compagnie Minière Osisko inc. possède encore des claims actifs sur le site, et a intégré la 
propriété Certac dans leur projet «Quévillon Osborne-Bell».  

3.2 Sommaire des enjeux environnementaux 

Ce terrain a été occupé pendant environ un an par des activités d’exploitation minière. Ces 
activités, notamment l’accumulation de stériles et résidus miniers sur le site et à proximité de 
cours et plans d’eau ont potentiellement pu porter atteinte à la qualité environnementale des 
sols, des sédiments, de l’eau de surface et de l’eau souterraine.  

Aucune des activités ayant eu cours sur les terrains adjacents ne comportait de risques pour 
l’environnement. Les emplacements des enjeux environnementaux significatifs sont présentés 
au tableau 5 et à la figure 3.  

 

Art. 53-54



S
N

C
-L

av
al

in
 

66
75

4
7 

–
 É

va
lu

a
tio

n 
en

vi
ro

n
ne

m
e

n
ta

le
 d

e
 s

ite
 m

in
ie

r 
C

e
rt

ac
 –

 P
ha

se
 I 

M
a

i 2
02

0
 –

 ©
 S

N
C

-L
a

va
lin

 in
c.

 2
02

0
. T

o
u

s 
dr

oi
ts

 r
és

e
rv

és
. 

23
 

T
ab

le
au

 5
 

S
o

m
m

a
ir

e
 d

es
 e

n
je

u
x 

e
n

vi
ro

n
n

em
en

ta
u

x 

N
o 

E
m

pl
ac

e
m

e
nt

 
S

o
ur

ce
 p

o
te

nt
ie

lle
 d

e 
co

nt
a

m
in

at
io

n 
R

é
fé

re
nc

e 
M

éd
ia

(s
) 

im
pa

ct
é

(s
) 

P
ar

a
m

è
tr

es
 d

’a
na

ly
se

 r
ec

om
m

an
dé

s 

A
 

A
ir

e 
d

’a
c

cu
m

u
la

ti
o

n
 

d
e 

ré
s

id
u

s 
m

in
ie

rs
 

(p
ar

c 
e

t 
b

as
si

n
s)

 

R
és

id
u

s 
m

in
ie

rs
 

M
E

R
N

 
V

is
ite

 
P

h
o

to
s 

e
t 

pl
a

n
s 

h
is

to
ri

q
ue

s 

S
o

l 
E

au
 s

o
u

te
rr

a
in

e 
E

au
 d

e 
su

rf
ac

e
 

S
éd

im
en

ts
 

M
ét

a
u

x,
 C

ya
n

ur
e

 
S

o
uf

re
/s

ul
fu

re
s 

H
P

 C
1

0
-C

5
0 

C
o

m
p

o
sé

s 
lix

iv
ia

bl
e

s 
(T

C
L

P
, 

E
P

A
 1

3
11

) 
(A

l, 
A

g
, 

A
s,

 B
, 

B
a

, C
d

, 
C

o,
 C

r 
II

I, 
C

r 
IV

, 
C

u
, F

e
, 

H
g

, 
M

n
, 

M
o

, 
N

i, 
P

b,
 S

b,
 S

e
, 

U
, 

Z
n

, 
C

l-
, F

-,
 

N
O

3
- 

) 

P
G

A
, 

p
H

 

G
ra

nu
lo

m
ét

rie
 (

a
u 

b
es

o
in

) 

B
 

A
ir

e 
d

’a
c

cu
m

u
la

ti
o

n
 

d
e

 s
té

ri
le

s
 

S
té

ril
e

s 
m

in
ie

rs
 

M
E

R
N

 
V

is
ite

 
P

h
o

to
s 

e
t 

pl
a

n
s 

h
is

to
ri

q
ue

s 

S
o

l 
E

au
 s

o
u

te
rr

a
in

e 
E

au
 d

e 
su

rf
ac

e
 

S
éd

im
en

ts
 

M
ét

a
u

x 
 

S
o

uf
re

/s
ul

fu
re

s 

H
P

 C
1

0
-C

5
0 

C
o

m
p

o
sé

s 
lix

iv
ia

bl
e

s 
(T

C
L

P
, 

E
P

A
 1

3
11

) 
(A

l, 
A

g
, 

A
s,

 B
, 

B
a

, C
d

, 
C

o,
 C

r 
II

I, 
C

r 
IV

, 
C

u
, F

e
, 

H
g

, 
M

n
, 

M
o

, 
N

i, 
P

b,
 S

b,
 S

e
, 

U
, 

Z
n

, 
C

l-
, F

-,
 

N
O

3
- 

) 

P
G

A
, 

p
H

 

G
ra

nu
lo

m
ét

rie
 (

a
u 

b
es

o
in

) 

C
 

Z
o

n
e

 
d

’é
p

an
c

h
em

e
n

t 
D

év
er

se
m

e
nt

 a
cc

id
e

n
te

l 
de

 p
ro

d
u

its
 p

é
tr

ol
ie

rs
, 

lix
iv

ia
tio

n
 d

e
s 

so
ls

 e
t 

pr
é

se
n

ce
 d

e 
ré

si
d

u
s 

e
t 

de
 s

té
ri

le
s.

 

M
E

R
N

 

V
is

ite
 

S
o

l 

E
au

 s
o

u
te

rr
a

in
e 

 

E
au

 d
e 

su
rf

ac
e

 

S
éd

im
en

ts
 

M
ét

a
u

x,
 C

ya
n

ur
e

 
S

o
uf

re
/s

ul
fu

re
s 

H
P

 C
1

0
-C

5
0 

C
o

m
p

o
sé

s 
lix

iv
ia

bl
e

s 
(T

C
L

P
, 

E
P

A
 1

3
11

) 
(A

l, 
A

g
, 

A
s,

 B
, 

B
a

, C
d

, 
C

o,
 C

r 
II

I, 
C

r 
IV

, 
C

u
, F

e
, 

H
g

, 
M

n
, 

M
o

, 
N

i, 
P

b,
 S

b,
 S

e
, 

U
, 

Z
n

, 
C

l-
, F

-,
 

N
O

3
- 

) 

P
G

A
, 

p
H

 

D
 

F
o

s
se

s
 

M
é

ta
u

x,
 s

o
u

fr
e,

 m
at

iè
re

 
en

 s
us

p
en

si
o

n,
 e

a
u

x 
ac

id
es

 

M
E

R
N

 

V
is

ite
 

P
h

o
to

s 
e

t 
pl

a
n

s 
h

is
to

ri
q

ue
s 

E
au

 s
o

u
te

rr
a

in
e 

 

E
au

 d
e 

su
rf

ac
e

 

H
P

 C
1

0
-C

5
0
, 

H
A

P
 

M
ét

a
u

x,
 s

o
u

fr
e 

M
E

S
, p

H
 



S
N

C
-L

av
al

in
 

66
75

4
7 

–
 É

va
lu

a
tio

n 
en

vi
ro

n
ne

m
e

n
ta

le
 d

e
 s

ite
 m

in
ie

r 
C

e
rt

ac
 –

 P
ha

se
 I 

M
a

i 2
02

0
 –

 ©
 S

N
C

-L
a

va
lin

 in
c.

 2
02

0
. T

o
u

s 
dr

oi
ts

 r
és

e
rv

és
. 

24
 

N
o 

E
m

pl
ac

e
m

e
nt

 
S

o
ur

ce
 p

o
te

nt
ie

lle
 d

e 
co

nt
a

m
in

at
io

n 
R

é
fé

re
nc

e 
M

éd
ia

(s
) 

im
pa

ct
é

(s
) 

P
ar

a
m

è
tr

es
 d

’a
na

ly
se

 r
ec

om
m

an
dé

s 

E
 

D
é

b
ri

s 
d

iv
e

rs
 à

 
tr

a
ve

rs
 le

 s
it

e
 

(T
T

O
G

 (
tu

ya
u 

de
 tô

le
 

o
nd

u
lé

e
 g

a
lv

a
n

is
ée

),
 

tô
le

s
 m

ét
a

lli
q

u
e

s
) 

Li
xi

vi
a

tio
n,

 fu
ite

 o
u

 
dé

ve
rs

em
en

t a
cc

id
e

n
te

l 
de

 p
ro

d
u

its
 p

é
tr

ol
ie

rs
, 

en
tr

e
p

os
a

ge
 

d’
éq

u
ip

e
m

en
t.

 

M
E

R
N

 
V

is
ite

 
S

o
l 

E
au

 s
o

u
te

rr
a

in
e 

H
P

 C
1

0
-C

5
0 

H
A

P
, 

C
O

V
 

M
é

ta
ux

 



P
R

O
JE

T
 :

E
N

D
R

O
IT

 :

T
IT

R
E

 :

É
C

H
E

LL
E

 :

D
A

T
E

 :

1/
4,

00
0

D
O

S
S

IE
R

 :

F
ig

ur
e 

3 
- 

E
m

pl
ac

em
en

t d
e

s 
en

je
ux

 
 e

nv
iro

nn
em

e
nt

a
ux

 

C
an

to
n 

Le
 T

al
c,

 r
an

g 
V

III

É
va

lu
at

io
n 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

 -
 P

ha
se

 I
S

it
e

m
in

ie
r

C
e
rt

a
c

20
2

0-
0

4-
20

66
7

54
7-

E
G

-L
03

30
0

30
60

90
12

0
m

R
É

V
.

P
A

D
E

S
S

IN
 :

D
03

M
E

R
N

R
é

fé
re

n
c

e
 :

- 
W

o
rl

d
 I

m
a

g
e

ry
, 
E

s
ri

 2
0
1

9
, 
p

ri
s
e
 d

e
 v

u
e

 d
u

 0
6
-0

6
-2

0
1

4
N

o
te

:
1
- 

C
e

 p
la

n
 d

o
it

 ê
tr

e
 l

u
 a

v
e

c
 l

e
 r

a
p

p
o

rt
 q

u
i 

l'
a

c
c

o
m

p
a

g
n

e
.

±
C

ou
rs

 d
'e

au
 in

te
rm

itt
en

t
C

ou
rs

 d
'e

au
Li

m
ite

 d
u 

si
te

 à
 l'

ét
ud

e
Li

m
ite

 d
u 

pa
rc

 à
 r

és
id

us
 

et
 b

a
ss

in
s

Li
m

ite
 d

es
 f

os
se

s 
S

ite
 m

in
ie

r 
à 

l'é
tu

de

A
ire

 d
’a

cc
u

m
ul

at
io

n 
de

 s
té

ril
es

  
A

ire
 d

’a
cc

u
m

ul
at

io
n 

de
 r

és
id

u
s 

m
in

ie
rs

 
(p

ar
c 

et
 b

as
si

ns
) 

 
Z

on
e 

d’
ép

an
ch

e
m

en
t 

 
F

os
se

s 
 

D
éb

ris
 d

iv
er

s 
à 

tr
av

er
s 

le
 s

ite
 

(T
T

O
G

, t
ô

le
s 

m
ét

al
liq

ue
s)

  

! (

E
n

je
u

x
 e

n
v

ir
o

n
n

e
m

e
n

ta
u

x

A B C D E



SNC-Lavalin 667547 – Évaluation environnementale de site minier Certac – Phase I 

Juin 2020 – © SNC-Lavalin GEM Québec inc. 2020. Tous droits réservés. 26 

3.3 Sommaire des enjeux liés à la sécurisation du site 

La sécurisation du site touche plusieurs aspects importants, soit les infrastructures de gestion 
des résidus et des stériles miniers, les infrastructures de gestion des eaux et les infrastructures 
d’exploitation du minerai. 

Le MERN a effectué des travaux de sécurisation exhaustifs pour le site Certac. Les informations 
récoltées au terme de cette étude permettent de mettre en lumière quelques enjeux qui restent : 

› Une station de pompage a coulé au fond du lac Céré.  

› Un parc à résidus incluant un bassin de décantation avec des résidus et un bassin de 
polissage.  

› Des débris restant sur le site (piézomètre, TTOG, morceaux de bois, morceaux de tôle, 
etc.).  

› L’érosion du chemin d’accès vers le bassin situé au sud de la digue (aucun changement 
depuis quelques années). 

› Sécurisation adéquate de l’accès au site et aux fosses du public. Toutefois, il existe des 
évidences que le site est visité par le public (installation d’un cadenas sur la clôture autour 
des fosses par un inconnu en 2018).  

› Des évidences d’exploitation souterraine réalisée (présence d’une rampe), mais aucune 
information disponible ni observation pertinente sur le site lors de la visite. 
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4 Conclusions et recommandations 

4.1 Conclusions 

Au terme de l’étude d’évaluation environnementale de site — Phase I de l’ancienne mine 
Certac, les conclusions suivantes ont été ressorties : 

› La mine Certac a été exploitée en 1980 à partir d’une fosse à ciel ouvert (fosse no 2) et une 
zone d’extraction souterraine via une rampe dans la fosse no 1. La mine a été aménagée 
sur un territoire boisé. 

› À la suite de la fermeture de la mine, des travaux d’exploration ont été effectués par 
plusieurs compagnies, et le site s’est revégété progressivement. Des travaux de 
sécurisation ont été effectués en 1995, puis en 2011 et 2012 par le MERN.  

› Sur la base des informations historiques et actuelles recueillies dans le cadre de ce mandat, 
l’activité minière et les activités associées sont susceptibles d’avoir porté atteinte à la qualité 
des sols, des sédiments, de l’eau souterraine et de l’eau de surface. 

Art.37
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Art.37
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Localisation des photographies (Bing Map) 
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Photo 1 : Chemin d’accès et stériles miniers nivelés au niveau du sol 
 

 

Photo 2 : Piézomètre et TTOG (tuyau de tôle ondulée galvanisée) présent dans la 
halde à stériles nivelée au niveau du sol 
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Photo 3 : TTOG (tuyau de tôle ondulée galvanisée) apparent dans la halde à stériles qui semble être apparu à la 
suite du nivellement de la halde 

 

 

Photo 4 : Intérieur du TTOG (tuyau de tôle ondulée galvanisée) 
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Photo 5 : Clôture ceinturant les fosses au nord (1/2) 
 

 

Photo 6 : Clôture ceinturant les fosses au nord (2/2) 
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Photo 7 :Morceaux de tôle au sud du chemin d’accès près de la clôture ceinturant les fosses 
 

 

Photo 8 : Fosse no 1 (1/2) 
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Photo 9 : Fosse no 1 (2/2) 
 

 

Photo 10 : Zone située au sud de la fosse no 2 à l’extérieur de la clôture 
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Photo 11 : Clôture ceinturant la fosse no 2 au sud 
 

 

Photo 12 : Fosse no 2 
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Photo 13 : Bassin de décantation (sud) à partir du parc à résidus 
 

 

Photo 14 : Digue séparant les bassins 
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Photo 15 : Bassin de décantation (sud) suivi du parc à résidus à partir de la digue 
 

 

Photo 16 : Photo Bassin de polissage (nord) à partir de la digue 
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Photo 17 : Érosion du chemin d’accès au parc à résidus, à l’est du bassin de décantation, observée il y a quelques 
années : aucune évolution observée 

 

 

Photo 18 : Secteur au nord-ouest de la halde nivelé avec des stériles miniers; la toilette sèche observée par le MERN 
en 2018 n’est plus présente 
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Photo 19 :Secteur au nord-ouest de la halde nivelé avec des stériles miniers 
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Documents reçus du MELCC 
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Annexe D 

Documents fournis par le Gouvernement Eeyou Istchee Baie-James et obtenus auprès de la 
base de données du SIGEOM
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Documents fournis par le MERN 



CERTAC (Lac Céré) 

 

Historique 

 

 Cette ancienne petite mine d'or (fiche de gîte 32F/08-026) est située à 22 km au sud-est de 

Desmaraisville. Selon le rapport MR 223 du gouvernement fédéral, plusieurs tranchées et divers 

travaux d'exploration remontant jusqu'en 1949 y ont été réalisés mais on n'y a retiré que 15,000 tonnes 

en 1980 au moyen d'une rampe et d'un ciel ouvert sur le flanc d'une colline. Le minerai a été traité sur 

place par un moulin portatif. Un parc à résidus dont la superficie est estimée à 1.5 hectares suivi d'un 

bassin de polissage de 1 hectares en a résulté. Compte tenu de la nature du minerai, ce parc est non 

générateur d'acide (le pH mesuré dans le bassin de polissage est 7.2).  

 

Description des lieux 

 

 En 1992, on retrouvait sur place le moulin ainsi qu'un bâtiment de service en partie démantelés, 

une halde à stériles contenant environ 5,000 tonnes. L'entrée de la rampe est en forme de fer à cheval. 

Le moulin ne contenait aucun équipement mais quelques barils de réactifs en partie éventrés.  

 

Aire d’accumulation 

 

 Les résidus de traitement ont été accumulé dans un petit parc à résidus suivi d’un bassin de 

polissage et couvrant environ 2 ha. Très peu de stériles ont été produits et ont servi à construire les 

digues du parc et l’assise de installations. 

 

Sécurisation et restauration 

 

 En vertu de l'article 231, le MRN a fait exécuter les travaux suivants à l'automne 1995: 

sécurisation de la rampe par remblayage du portail; sécurisation du tunnel d'alimentation du moulin par 

remblayage; démantèlement du concentrateur. Le coût de l'opération a été de 9,000$. 

 

Conclusion 



CERTAC (Lac Céré) 

 

 Compte tenu de l'ampleur des activités qui y ont eu cours, nous considérons que le site na 

aucun impact majeur sur le milieu récepteur, à savoir le lac Céré.  



CERTAC (Lac Céré) 

 

Localisation :  Canton Le Talc, rang VIII 

Détenteur: Expl. orbite VSPA Inc. 

Visité en août 1992 

Préparé par: Réal Marcotte 

Date de mise à jour: 95-12-18 



































   

O
rig

in
al

 s
ig

né



























 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
d

e
nt

e
: 

3 
a

o
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
ag

e
 1

 d
e

 2
0

 
D

a
te

 d
e 

la
 d

er
n

iè
re

 in
sp

ec
ti

o
n

: 
26

 ju
ill

e
t 2

01
0 

 A
c

c
ès

 a
u

 s
it

e
 

 D
éc

rir
e

 : 
 

D
is

ta
nc

e 
 

R
ou

te
 

 
B

o
rn

e
 k

ilo
m

ét
riq

ue
 

 
M

u
ni

ci
pa

lit
é

 à
 

p
ro

xi
m

ité
 

D
e

 V
al

-d
’O

r 
se

 r
e

n
dr

e 
à

 Q
ué

vi
llo

n,
 p

u
is

 p
ou

rs
u

iv
re

 s
u

r 
la

 r
o

u
te

 1
1

3 
ju

sq
u

'à
 l

a
 m

in
e 

L
a

c 
B

at
ch

e
lo

r.
  

P
a

r 
la

 s
u

ite
, 

su
iv

re
 l

’a
nc

ie
n

n
e

 r
o

ut
e

 f
o

re
st

iè
re

 s
u

r 
e

nv
ir

o
n 

2
0

 k
ilo

m
èt

re
s.

  
P

o
u

r 
ce

 t
ra

je
t, 

il 
fa

u
t 

u
til

is
e

r 
u

ne
 b

on
n

e 
ca

rt
e

 e
t u

n
 G

P
S

, 
ca

r 
l’a

cc
è

s 
e

st
 u

til
is

é
 p

ri
n

ci
p

al
em

en
t 

pa
r 

de
s 

p
êc

h
e

u
rs

 e
t d

e
s 

ch
a

ss
e

ur
s 

e
t l

’é
ta

t 
de

 la
 r

o
u

te
 e

st
 to

u
jo

u
rs

 in
ce

rt
a

in
. 

 C
ep

e
n

d
an

t, 
la

 m
aj

or
ité

 d
u 

tr
a

je
t s

e
 f

ai
t 

su
r 

u
ne

 r
ou

te
 a

sp
ha

lté
e

. 
 S

ec
on

d
e 

o
pt

io
n

, 
se

 r
e

n
dr

e 
à

 Q
u

év
ill

o
n 

ve
rs

 l
e 

m
o

u
lin

 à
 p

ap
ie

r 
e

t 
p

re
nd

re
 l

a
 r

o
ut

e
 1

0
5

0 
su

r 
2

1,
2

 k
m

, 
p

ui
s 

la
 r

ou
te

 3
0

00
, 

et
 p

a
rc

o
ur

ir
 4

4
,9

 k
m

. 
 P

ar
 l

a 
su

ite
, p

re
n

dr
e 

la
 r

o
u

te
 4

0
00

 s
u

r 
25

,7
 k

m
 p

o
ur

 a
rr

iv
e

r 
à

 u
n

e
 p

e
tit

e
 r

o
ut

e
 s

u
r 

la
 d

ro
ite

, 
u

n 
p

eu
 a

va
n

t 
le

 k
m

 9
3

. 
 I

l n
e 

re
st

e
 p

lu
s 

q
u'

à 
p

a
rc

o
ur

ir 
1

,9
 k

m
. 

 C
’e

st
 

la
 r

o
ut

e
 à

 p
ri

vi
lé

g
ie

r 
si

 o
n

 a
 d

e 
la

 m
a

ch
in

e
rie

 à
 a

p
po

rt
e

r 
su

r 
le

 s
ite

. 
R

e
m

ar
qu

es
 2

0
10

 
A

uc
un

e
 m

od
ifi

ca
tio

n 
po

u
r 

20
1

0
. 

  A
ir

e
s 

d
’a

c
cu

m
u

la
ti

o
n

 (
b

a
s

si
n

 d
’e

a
u

 d
e

 m
in

e
, h

al
d

e
 à

 s
té

ri
le

s,
 p

a
rc

 à
 r

és
id

u
s,

 z
o

n
e 

d
’é

p
a

n
c

h
e

m
en

t)
 

 D
éc

rir
e

 : 
 

T
yp

e 
e

t n
om

br
e 

 
C

oo
rd

on
n

ée
s 

G
P

S
 

 
D

es
cr

ip
tio

n
 d

e
s 

ré
si

du
s 

m
in

ie
rs

 
 

V
é

gé
ta

tio
n

 
 

É
ro

si
on

 
 

D
éb

ris
 

 
P

h
ot

o
gr

a
ph

ie
 

 
C

om
m

e
nt

a
ire

s 
 

D
ra

in
a

ge
 

 
B

a
rr

ag
e

 d
e

 c
a

st
o

rs
 

  

S
ur

 l
e 

si
te

, 
il 

y 
a 

un
e

 h
a

ld
e

 à
 s

té
ri

le
s 

(0
-4

 p
o

u
ce

s)
 q

u
i 

es
t 

si
tu

ée
 e

n
tr

e
 l

e
s 

an
ci

e
n

s 
b

â
tim

e
n

ts
 e

t 
la

 f
os

se
 à

 c
ie

l 
o

u
ve

rt
. 

C
et

te
 h

a
ld

e 
p

ou
rr

ai
t 

ê
tr

e
 

u
til

is
é

e
 p

ou
r 

re
co

u
vr

ir
 le

s 
a

n
ci

e
nn

es
 f

on
d

a
tio

n
s 

a
pr

ès
 a

vo
ir 

ré
cu

p
é

ré
 le

 m
é

ta
l q

ui
 a

 é
té

 é
p

ar
pi

llé
 d

a
n

s 
le

s 
fo

n
da

tio
ns

. 
 L

e 
p

a
rc

 à
 r

és
id

u
s 

e
st

 s
itu

é
 à

 e
n

vi
ro

n
 4

00
 m

è
tr

es
 d

u
 s

ite
 v

e
rs

 l’
e

st
. 

 L
e

 p
a

rc
 e

st
 d

iv
is

é
 e

n
 3

 p
a

rt
ie

s 
d

is
tin

ct
e

s.
  

L
a 

p
re

m
iè

re
 c

o
nt

ie
n

t 
le

s 
ré

si
d

u
s,

 la
 

se
co

nd
e

 s
em

b
le

 ê
tr

e
 u

n
 b

a
ss

in
 d

e
 d

é
ca

n
ta

tio
n 

(d
es

 r
és

id
u

s 
y 

o
n

t 
é

té
 o

b
se

rv
é

s)
 e

t 
la

 t
ro

is
iè

m
e 

ce
llu

le
 p

ou
rr

ai
t 

ê
tr

e
 u

n
 b

a
ss

in
 d

e
 p

o
lis

sa
g

e
. 

 L
e

 
p

ar
c 

n
e

 s
e

m
b

le
 p

as
 g

é
né

ra
te

u
r 

d
e

 d
ra

in
a

g
e

 d
e 

m
in

ie
r 

ac
id

e
. 

 C
ep

e
nd

a
nt

, 
le

s 
ré

si
d

u
s 

e
t 

le
s 

st
é

ril
es

 d
ev

ra
ie

n
t 

ê
tr

e
 a

na
ly

sé
s 

p
ou

r 
le

 p
o

te
nt

ie
l 

de
 

D
M

A
, c

a
r 

d
e

s 
ro

ch
es

 o
xy

d
ée

s 
o

nt
 é

té
 o

b
se

rv
é

es
 ic

i e
t 

là
 s

u
r 

l’e
n

se
m

b
le

 d
u

 s
ite

 (
e

nv
ir

o
n 

5
 %

 d
u

 m
at

é
rie

l o
bs

er
vé

).
 

 U
n

e
 a

u
tr

e
 z

o
n

e
 a

 é
té

 o
bs

e
rv

é
e

 e
n

tr
e

 le
 p

ar
c 

et
 le

 s
ite

. 
C

e
p

en
d

an
t,

 il
 e

st
 im

p
os

si
bl

e 
de

 p
ré

ci
se

r 
sa

n
s 

an
a

ly
se

 s
i l

e 
m

a
té

rie
l e

st
 d

es
 r

é
si

d
us

 m
in

ie
rs

 
o

u 
d

u 
si

m
p

le
 s

a
bl

e.
 

R
e

m
ar

qu
es

 2
0

10
 

 
A

uc
un

e
 m

o
di

fic
a

tio
n

 d
ep

u
is

 la
 d

e
rn

iè
re

 in
sp

ec
tio

n
 d

e
 2

00
9

. 
  

 



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
d

e
nt

e
: 

3 
a

o
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
ag

e
 2

 d
e

 2
0

 
D

a
te

 d
e 

la
 d

er
n

iè
re

 in
sp

ec
ti

o
n

: 
26

 ju
ill

e
t 2

01
0 

  D
ig

u
e 

(b
as

s
in

 d
’e

a
u

 d
e

 m
in

e
, 

h
al

d
e 

à
 s

té
ri

le
s,

 p
a

rc
 à

 r
é

si
d

u
s,

 z
o

n
e 

d
’é

p
a

n
c

h
em

e
n

t)
 

 D
éc

rir
e

 
 

P
o

si
tio

n
 e

t 
h

au
te

ur
 

 
C

om
po

si
tio

n 
 

D
év

er
so

ir 
 

T
o

ur
 d

e
 

d
éc

an
ta

tio
n 

 
C

om
m

e
nt

a
ire

s 

L
es

 d
ig

ue
s 

e
nt

o
u

ra
nt

 l
e 

pa
rc

 e
t 

le
s 

de
u

x 
b

a
ss

in
s 

so
n

t 
fa

its
 d

e
 s

té
ri

le
s 

g
ro

ss
ie

rs
. 

M
a

lg
ré

 l
e

 f
ai

t 
q

ue
 d

u 
m

a
té

rie
l 

g
ro

ss
ie

r 
co

n
st

itu
e

 l
es

 d
ig

u
e

s,
 c

e
s 

d
er

ni
èr

es
 s

e
m

bl
e

n
t 

im
p

er
m

é
a

b
le

s.
 I

l 
es

t 
d

o
nc

 p
ro

ba
b

le
 q

u
e 

le
 n

oy
a

u
 d

e
s 

di
gu

e
s 

so
it 

fa
it 

d
’u

n
 m

at
ér

ie
l 

im
p

e
rm

éa
b

le
 o

u
 a

 t
ou

t 
le

 m
oi

ns
 q

u
i 

ne
 l

a
is

sa
it 

p
as

 é
ch

ap
pe

r 
le

s 
ré

si
d

u
s 

fin
s.

 
 L

es
 d

ig
u

es
 o

nt
 e

nt
re

 2
 e

t 
5

 m
è

tr
e

s 
de

 la
rg

e
ur

 e
t 

el
le

s 
on

t 
un

e
 h

a
ut

eu
r 

m
oy

e
n

ne
 d

e
 3

 m
è

tr
e

s.
 

R
e

m
ar

qu
es

 2
0

10
 

 
A

uc
un

e
 m

o
di

fic
a

tio
n

 d
ep

ui
s 

la
 d

e
rn

iè
re

 in
sp

e
ct

io
n

 d
e

 2
0

0
9

. 

  O
u

v
er

tu
re

 m
in

iè
re

 (
p

u
it

s,
 f

o
s

se
, 

ch
e

m
in

é
e

, c
h

a
n

ti
e

r 
o

u
v

er
t,

 r
a

m
p

e
, 

g
a

le
ri

e
 à

 f
la

n
c

 d
e

 c
o

te
au

, 
a

d
it

) 
  

T
yp

e 
 

R
a

m
pe

 
F

os
se

 n
º 

1
 

F
o

ss
e 

n
º2

 

 
P

h
o

to
gr

ap
h

ie
 

 
  

 
 

 
C

o
or

do
n

né
e

s 
G

P
S

  
 

 
 

?
 

 
S

é
cu

ri
sa

tio
n

 
 

R
e

m
bl

a
ya

g
e

 p
a

rt
ie

l. 
 

A
uc

un
e

. 
?

 

 
C

o
m

m
en

ta
ir

e
 

  

L
a 

fo
ss

e
 e

st
 t

rè
s 

d
a

ng
e

re
us

e
, 

ca
r 

le
s 

p
a

ro
is

 
so

nt
 v

e
rt

ic
al

es
 e

t 
tr

è
s 

h
a

ut
e

s 
p

ar
 e

n
dr

oi
ts

. 
 

F
in

a
lis

e
r 

le
 r

e
m

b
la

ya
g

e.
 

Il 
y 

a
 p

e
u

t-
ê

tr
e

 u
n

e
 s

ec
o

n
de

 f
os

se
 ?

 

 
R

e
m

a
rq

u
es

 2
0

10
 

  

A
uc

un
e

 
m

o
di

fic
at

io
n 

d
e

p
ui

s 
la

 
de

rn
iè

re
 

in
sp

ec
tio

n 
de

 2
00

9
. 

A
uc

un
e

 
m

od
ifi

ca
tio

n 
d

ep
u

is
 

la
 

d
er

n
iè

re
 

in
sp

ec
tio

n
 d

e
 2

0
0

9.
 

N
o

n
 in

sp
e

ct
é 

e
n

 2
0

1
0.

 

  



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
d

e
nt

e
: 

3 
a

o
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
ag

e
 3

 d
e

 2
0

 
D

a
te

 d
e 

la
 d

er
n

iè
re

 in
sp

ec
ti

o
n

: 
26

 ju
ill

e
t 2

01
0 

   D
ra

in
a

g
e

 d
u

 s
it

e 
 D

éc
rir

e
 : 

 
C

an
a

ux
 e

t p
on

ce
a

ux
 

 
B

a
rr

ag
e

 d
e

 c
a

st
o

rs
 

 
C

om
m

en
ta

ire
 

  

Il 
n’

y 
a 

a
uc

u
n

 s
ys

tè
m

e 
d

e
 d

ra
in

a
g

e 
à 

e
nt

re
te

ni
r 

su
r 

le
 s

ite
, 

ca
r 

to
u

t 
le

 r
ui

ss
e

lle
m

e
n

t, 
se

 f
a

it 
p

ar
 g

ra
vi

té
 s

el
on

 la
 t

o
p

og
ra

p
hi

e 
e

n
vi

ro
n

na
n

te
 e

t 
q

u
’il

 n
’y

 
a

 a
uc

u
n

 c
a

na
l 

o
u 

fo
ss

é
 d

e 
dr

ai
n

ag
e.

  
L

e 
la

c 
C

é
ré

 e
st

 s
itu

é
 a

u
 n

o
rd

 d
u 

si
te

 e
t 

la
 t

op
o

gr
ap

h
ie

 e
nv

ir
o

nn
a

nt
e 

di
rig

e 
l’e

a
u 

ve
rs

 c
e 

p
oi

nt
. 

 I
l 

es
t 

do
n

c 
le

 
m

ili
e

u
 r

éc
ep

te
u

r 
le

 p
lu

s 
pr

ès
 d

u
 s

ite
 e

t 
le

 p
re

m
ie

r 
à

 s
u

b
ir 

u
n

 im
p

ac
t q

u
el

co
nq

u
e 

s’
il 

y 
a 

lie
u

. 
 

R
e

m
ar

qu
es

 2
0

10
 

  

A
uc

un
e

 m
od

ifi
ca

tio
n 

de
pu

is
 la

 d
e

rn
iè

re
 in

sp
e

ct
io

n
 d

e
 2

0
0

9.
 

 In
fr

a
s

tr
u

c
tu

re
s

 
 D

éc
rir

e
 : 

 
B

â
tim

e
nt

s 
 

F
on

da
tio

ns
 

 
C

lô
tu

re
 e

n
to

ur
an

t 
le

 s
ite

 
  

T
o

u
s 

le
s 

bâ
tim

en
ts

 o
nt

 é
té

 d
ét

ru
its

, m
ai

s 
le

 t
ra

va
il,

 à
 m

o
n

 a
vi

s,
 a

 é
té

 b
âc

lé
. 

 L
e

s 
b

ât
im

en
ts

 s
e

m
b

le
n

t a
vo

ir 
ét

é
 é

cr
as

és
 s

ur
 e

u
x-

m
ê

m
e

s 
e

t l
es

 d
éb

ri
s 

se
m

b
le

n
t 

a
vo

ir
 é

té
 l

a
is

sé
s 

su
r 

p
la

ce
 s

an
s 

pl
us

 d
’e

ff
or

t.
  

Q
u

el
q

u
es

 f
on

d
at

io
n

s 
se

m
bl

en
t 

av
o

ir
 f

a
it 

l’o
bj

e
t 

d
’u

n
e 

te
n

ta
tiv

e
 d

e
 r

ec
o

u
vr

e
m

e
n

t, 
m

a
is

 
e

nc
o

re
 l

à 
sa

ns
 g

ra
n

d
s 

ré
su

lta
ts

. 
 I

l 
fa

ud
ra

it 
ré

cu
p

ér
e

r 
le

 m
é

ta
l 

et
 b

rû
le

r 
le

 b
o

is
, 

p
u

is
 r

e
m

b
la

ye
r 

le
 t

o
u

t 
a

ve
c 

le
s 

st
é

ril
e

s 
p

ré
se

nt
s 

su
r 

p
la

ce
. 

 C
e

ci
 

re
n

dr
ai

t 
le

 s
ite

 b
e

au
co

up
 p

lu
s 

sé
cu

rit
a

ir
e.

 

R
e

m
ar

qu
es

 2
0

10
 

    

A
uc

un
e

 m
o

di
fic

a
tio

n
 d

ep
u

is
 la

 d
e

rn
iè

re
 in

sp
ec

tio
n

 d
e

 2
00

9
. 

       



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
d

e
nt

e
: 

3 
a

o
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
ag

e
 4

 d
e

 2
0

 
D

a
te

 d
e 

la
 d

er
n

iè
re

 in
sp

ec
ti

o
n

: 
26

 ju
ill

e
t 2

01
0 

  L
is

te
 d

es
 p

h
o

to
g

ra
p

h
ie

s
 2

0
0

9
 

 
C

o
o

rd
o

nn
é

es
 

P
ho

to
gr

ap
h

ie
 

D
e

sc
rip

tio
n

 

E
st

 
N

o
rd

 

D
ir

e
ct

io
n 

d
e 

la
 

p
ris

e
 d

e 
vu

e 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

0
1 

D
ig

u
e

 c
e

n
tr

a
le

 d
u

 p
a

rc
 

4
2

24
5

5 
54

7
42

54
 

S
 v

e
rs

 O
 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

0
2

 
D

ig
u

e
 c

e
n

tr
a

le
 d

u
 p

ar
c 

4
2

24
0

0 
54

7
42

28
 

N
E

 v
e

rs
 S

E
 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

0
3

 
P

ar
c 

à 
ré

si
du

s 
4

2
23

4
6 

54
7

41
85

 
N

E
 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

0
4

 
P

ar
c 

à 
ré

si
du

s 
4

2
23

9
9 

54
7

42
12

 
S

O
 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

0
5 

F
o

nd
a

tio
n 

n
º1

 
4

2
21

5
5 

54
7

40
54

 
N

E
 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

0
6 

D
é

b
ris

 
4

2
21

8
1 

54
7

40
70

 
S

E
 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

0
7 

F
o

nd
a

tio
n 

n
º2

 
 

 
S

O
 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

0
8 

S
té

ri
le

 
4

2
22

1
4 

54
7

40
80

 
 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

0
9

 
F

o
nd

a
tio

n
 n

º2
 p

ri
se

 d
e

s 
st

ér
ile

s 
4

2
22

0
5 

54
7

40
43

 
N

 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

1
0 

F
o

ss
e

 à
 c

ie
l o

uv
e

rt
 

4
2

22
0

5 
54

7
40

43
 

S
 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

1
1 

R
a

m
p

e
 

4
2

22
1

4 
54

7
39

49
 

 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

1
2

 
F

o
ss

e
 c

ô
té

 n
o

rd
 

 
 

 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

1
3

 
F

o
ss

e
 c

ô
té

. s
u

d
 

 
 

 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

1
4

 
P

ar
c 

à 
ré

si
du

s 
nº

2
 

4
2

24
2

22
7

2 
54

7
41

37
 

 

C
E

R
-2

00
9

-0
8-

03
-0

1
5 

F
o

nd
a

tio
n 

n
º2

 
 

 
 

   



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
d

e
nt

e
: 

3 
a

o
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
ag

e
 5

 d
e

 2
0

 
D

a
te

 d
e 

la
 d

er
n

iè
re

 in
sp

ec
ti

o
n

: 
26

 ju
ill

e
t 2

01
0 

   L
is

te
 d

es
 c

o
o

rd
o

n
n

é
es

 2
0

0
9

 
 

C
o

o
rd

o
nn

é
es

 
P

oi
nt

 
D

es
cr

ip
tio

n 

E
st

 
N

o
rd

 

 
F

in
 d

e
 la

 d
ig

u
e

 c
en

tr
a

le
 

42
2

37
0

 
5

47
4

21
6

 

 
F

in
 z

on
e

 d
e

 r
é

si
d

u
s 

n
º2

 
42

2
29

8
 

5
47

4
16

0
 

1
 

A
cc

ès
 

41
5

50
2

 
5

48
2

10
2

 

2
 

A
cc

ès
 

41
4

58
7

 
5

48
0

45
6

 

3
 

A
cc

ès
 

41
3

69
3

 
5

47
8

56
3

 

4
 

A
cc

ès
 

41
2

56
8

 
5

47
6

75
3

 

5
 

C
h

em
in

 d
’a

cc
è

s 
in

te
rs

e
ct

io
n

 
41

9
51

9
 

5
47

3
78

7
 

6
 

C
h

em
in

 d
’a

cc
è

s 
41

2
90

4
 

5
47

5
90

3
 

7
 

C
h

em
in

 d
’a

cc
è

s 
41

7
47

3
 

5
47

3
33

9
 

8
 

C
h

em
in

 d
’a

cc
è

s 
41

8
86

7
 

5
47

3
58

8
 

9
 

C
h

em
in

 d
’a

cc
è

s 
42

0
26

7
 

5
47

3
98

6
 

1
0 

C
h

em
in

 d
’a

cc
è

s 
42

1
38

5
 

5
47

4
10

2
 

1
1 

C
h

em
in

 d
’a

cc
è

s 
42

1
80

9
 

5
47

4
07

9
 

1
2 

C
he

m
in

 d
’a

cc
è

s 
in

te
rs

e
ct

io
n

 
41

6
30

2
 

5
47

3
43

2
 

1
3 

K
m

 9
1 

(a
p

pr
ox

im
a

tif
) 

41
9

39
4

 
5

47
2

68
2

 

  



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
d

e
nt

e
: 

3 
a

o
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
ag

e
 6

 d
e

 2
0

 
D

a
te

 d
e 

la
 d

er
n

iè
re

 in
sp

ec
ti

o
n

: 
26

 ju
ill

e
t 2

01
0 

  L
is

te
 d

es
 p

h
o

to
g

ra
p

h
ie

s
 2

0
1

0
 

 
C

o
o

rd
o

nn
é

es
 

P
ho

to
 

D
e

sc
rip

tio
n

 

E
st

 
N

o
rd

 

D
ir

e
ct

io
n 

d
e 

la
 

p
ris

e
 d

e 
vu

e 

C
E

R
-2

01
0

-0
7-

26
-0

0
1 

P
a

rc
 à

 r
és

id
u

s 
vu

 d
u

 b
o

rd
 d

e
 la

 r
ou

te
 

 
 

N
 

C
E

R
-2

01
0

-0
7-

26
-0

0
2

 
P

a
rc

 à
 r

és
id

u
s 

vu
 d

e 
la

 d
ig

u
e

 c
en

tr
a

le
 

 
 

E
 

  S
ch

ém
a

 d
e

 lo
ca

li
sa

ti
o

n
 

    V
oi

r 
ca

rt
e

 e
n

 a
n

n
ex

e
. 

     M
a

ti
è

re
 d

an
g

er
e

u
s

e
 

  
Q

ue
lq

u
e

s 
ba

ri
ls

 v
id

e
s 

on
t 

é
té

 o
bs

e
rv

és
 s

u
r 

le
 s

ite
 e

t 
il 

y 
av

ai
t 

p
ar

 e
n

d
ro

its
, 

u
n

e 
od

eu
r 

d
é

sa
g

ré
a

bl
e 

 q
u

e
 j

e
 p

o
u

rr
a

is
 q

ua
lif

ie
r 

de
 c

hi
m

iq
u

e.
  

Lo
rs

 d
e 

la
 

ré
cu

p
é

ra
tio

n
 d

es
 d

éb
ri

s 
m

é
ta

lli
q

u
es

, i
l f

a
u

dr
a 

p
o

rt
er

 u
n

e
 a

tt
e

nt
io

n
 p

a
rt

ic
ul

iè
re

 a
fin

 d
e

 d
ét

e
rm

in
e

r 
la

 p
ré

se
n

ce
 o

u
 n

o
n 

d
e

 p
ro

d
u

its
 p

é
tr

o
lie

rs
 o

u 
a

ut
re

s.
 

 

R
e

m
a

rq
u

e
s 

2
0

10
 

  

A
u

cu
ne

 m
o

d
ifi

ca
tio

n
 d

ep
u

is
 la

 d
e

rn
iè

re
 in

sp
ec

tio
n

 d
e

 2
00

9
. 

 



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
d

e
nt

e
: 

3 
a

o
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
ag

e
 7

 d
e

 2
0

 
D

a
te

 d
e 

la
 d

er
n

iè
re

 in
sp

ec
ti

o
n

: 
26

 ju
ill

e
t 2

01
0 

  T
ra

va
u

x
 r

éa
li

sé
s

 
  

É
cr

as
e

m
en

t 
de

s 
b

ât
im

e
nt

s.
 

 
R

e
m

a
rq

u
e

s 
2

0
10

 
A

u
cu

ne
 m

o
d

ifi
ca

tio
n 

d
ep

u
is

 la
 d

er
ni

èr
e 

in
sp

ec
tio

n
 d

e
 2

00
9

. 

 T
ra

va
u

x
 à

 r
é

a
lis

e
r 

(p
ri

o
ri

té
) 

  
 

S
éc

u
ri

se
r 

la
 fo

ss
e

 e
t 

la
 r

a
m

p
e

. 
 

R
é

cu
pé

re
r 

le
s 

m
ét

a
ux

 e
t 

co
m

b
le

r 
le

s 
fo

n
da

tio
ns

. 
 

R
é

cu
pé

re
r 

le
 b

oi
s 

et
 l’

él
im

in
e

r 
d

e
 fa

ço
n 

co
n

ve
na

b
le

. 
 

V
ér

ifi
e

r 
la

 p
o

ss
ib

ili
té

 d
’u

ne
 2

e 
fo

ss
e.

 
 

C
a

ra
ct

é
ris

e
r 

le
s 

ré
si

d
u

s 
et

 le
s 

st
ér

ile
s 

p
ou

r 
d

ét
e

rm
in

er
 le

 p
o

te
nt

ie
l e

n 
D

.M
.A

. e
t 

re
st

au
re

r 
le

 t
o

ut
. 

R
e

m
a

rq
u

e
s 

2
0

10
 

A
u

cu
ne

 m
o

d
ifi

ca
tio

n 
d

ep
u

is
 la

 d
er

ni
èr

e 
in

sp
ec

tio
n

 d
e

 2
00

9
. 

 R
e

m
a

rq
u

e
s 

s
p

é
c

if
iq

u
e

s
 

  
T

rè
s 

dé
çu

 d
es

 t
ra

va
u

x 
ré

al
is

é
s 

en
 1

9
9

5
. 

 P
o

ur
 l’

im
a

ge
 d

e 
l’i

n
du

st
ri

e 
e

t 
ce

lle
 d

u
 M

R
N

F
, 

il 
fa

u
d

ra
it 

co
rr

ig
e

r 
le

s 
tr

a
va

ux
 d

e
 d

ém
an

tè
le

m
e

nt
 e

t 
sé

cu
ri

se
r 

le
 

to
u

t 
de

 f
a

ço
n

 a
d

é
q

ua
te

. 

R
e

m
a

rq
u

e
s 

2
0

10
 

  

Il 
y 

a
 d

e
s 

d
é

pô
ts

 d
e

 s
a

bl
e 

e
t 

de
 g

ra
vi

e
r 

q
u

i 
p

o
ur

ra
ie

nt
 ê

tr
e

 e
xp

lo
ité

s 
à

 p
ro

xi
m

ité
 d

u
 s

ite
 p

o
ur

 f
in

al
is

e
r 

la
 r

e
st

a
ur

at
io

n
 d

u
 s

ite
 (

re
co

u
vr

e
m

e
n

t 
de

s 
fo

n
d

at
io

n
s 

et
 f

a
br

ic
a

tio
n

 d
e

 la
 b

e
rm

e
 p

ou
r 

sé
cu

ri
se

r 
la

 fo
ss

e
).

 
 D

e
s 

p
ou

rp
a

rle
rs

 o
n

t 
ét

é
 e

n
tr

e
p

ris
 a

ve
c 

le
 d

é
te

nt
e

ur
 d

e
 d

ro
it 

m
in

ie
r,

 p
a

r 
l'i

n
te

rm
é

di
a

ire
 d

'u
n

 c
o

ns
u

lta
n

t,
 m

ai
s 

le
s 

tr
a

va
u

x 
d

e 
sé

cu
ri

sa
tio

n
 n

'o
n

t 
to

u
jo

u
rs

 
p

as
 é

té
 r

éa
lis

és
.  

L
e

 c
o

n
su

lta
n

t 
de

vr
a

it 
m

e
 r

ev
en

ir
 a

ve
c 

u
ne

 p
ro

po
si

tio
n

 d
a

n
s 

le
s 

pr
oc

ha
in

es
 s

em
a

in
es

. 
R

a
p

p
o

rt
 r

é
d

ig
é 

p
ar

 :
 S

té
p

h
a

n
 G

re
n

ie
r 

D
a

te
 :

 L
e

 2
6

 ju
il

le
t 

2
01

0
 

  



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
d

e
nt

e
: 

3 
a

o
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
ag

e
 8

 d
e

 2
0

 
D

a
te

 d
e 

la
 d

er
n

iè
re

 in
sp

ec
ti

o
n

: 
26

 ju
ill

e
t 2

01
0 

                 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
02

  
M

ê
m

es
 b

a
ss

in
s 

d
e 

sé
di

m
e

n
ta

tio
n

, t
o

uj
ou

rs
 p

h
o

to
g

ra
ph

ié
s 

d
e 

la
 d

ig
u

e
 c

en
tr

a
le

, 
m

a
is

 c
e

tt
e 

fo
is

 e
n 

d
ire

ct
io

n
 d

e
 l’

E
st

 
 



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
d

e
nt

e
: 

3 
a

o
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
ag

e
 9

 d
e

 2
0

 
D

a
te

 d
e 

la
 d

er
n

iè
re

 in
sp

ec
ti

o
n

: 
26

 ju
ill

e
t 2

01
0 

          



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 1

0 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

 

 
p

ho
to

g
ra

p
hi

e 
C

E
R

-2
0

09
-0

8
-0

3
-0

03
  

P
ar

c 
à 

ré
si

du
s 

p
ho

to
g

ra
p

hi
é 

d
e

 s
o

n
 e

xt
ré

m
ité

 O
ue

st
 e

t 
re

g
ar

da
n

t v
er

s 
l’E

st
 

   

 
p

ho
to

g
ra

p
hi

e 
C

E
R

-2
00

9
-0

8
-0

3
-0

04
  

M
ê

m
e 

p
ar

c 
à

 r
é

si
d

us
, 

m
ai

s 
p

h
ot

o
g

ra
ph

ié
 d

a
ns

 l
e

 s
en

s 
in

ve
rs

e
, 

c'
e

st
-à

-d
ire

 d
e

 l
’E

st
 

ve
rs

 l’
O

ue
st

 
    



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 1

1 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

    

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
01

  
V

ue
 d

es
 2

 b
as

si
ns

 le
s 

p
lu

s 
à 

l’o
u

es
t q

u
i s

o
n

t p
ro

b
ab

le
m

e
nt

 d
es

 b
a

ss
in

s 
d

e 
sé

d
im

e
n

ta
tio

n
s.

  L
e

 p
a

rc
 s

e
 t

ro
u

ve
 u

n
 p

eu
 p

lu
s 

à
 l’

o
u

e
st

  L
a

 p
h

ot
o

g
ra

p
hi

e 
e

st
 p

ri
se

 à
 l’

ex
tr

ém
ité

 e
st

 d
e 

la
 d

ig
u

e
 c

en
tr

a
le

. 
        

pa
rc

 



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 1

2 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

     P
ho

to
gr

ap
h

ie
 C

E
R

-2
0

09
-0

8
-0

3
-0

02
  

M
ê

m
es

 b
a

ss
in

s 
d

e 
sé

d
im

e
n

ta
tio

n
, t

o
uj

ou
rs

 p
h

o
to

g
ra

ph
ié

s 
d

e 
la

 d
ig

u
e

 c
en

tr
a

le
, 

m
a

is
 c

e
tt

e 
fo

is
 e

n 
d

ire
ct

io
n

 d
e

 l’
e

st
. 

            



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 1

3 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
03

  
P

ar
c 

à 
ré

si
du

s 
p

ho
to

g
ra

p
hi

é 
d

e
 s

o
n

 e
xt

ré
m

ité
 o

u
e

st
 e

t 
re

g
a

rd
a

n
t 

ve
rs

 l’
e

st
. 

   

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
04

  
M

ê
m

e 
p

a
rc

 à
 r

és
id

u
s,

 m
a

is
 p

ho
to

g
ra

p
hi

é 
d

a
ns

 l
e

 s
en

s 
in

ve
rs

e
, 

c'
es

t-
à-

di
re

 d
e

 l
’e

st
 

ve
rs

 l’
ou

e
st

. 



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 1

4 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
05

  
L

es
 b

â
tim

e
nt

s 
o

n
t 

to
u

s 
ét

é
 d

é
m

a
n

te
lé

s,
 m

ai
s 

le
s 

dé
b

ris
 o

n
t é

té
 la

is
sé

s 
su

r 
p

la
ce

. 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
06

  
E

nc
or

e 
de

s 
dé

b
ris

 
de

 
d

ém
o

lit
io

n
. 

 
L

e
 

b
oi

s 
po

u
rr

ai
t 

êt
re

 
br

ûl
é,

 
m

a
is

 
le

s 
dé

b
ri

s 
m

é
ta

lli
q

u
es

 d
e

vr
a

ie
n

t ê
tr

e
 r

é
cu

pé
ré

s.
 



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 1

5 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
07

  
L

a 
fo

nd
a

tio
n

 n
º2

 e
st

 r
e

co
uv

er
te

 d
e 

d
éb

ri
s 

de
 t

o
ut

e 
so

rt
e.

 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
08

  
U

n
e

 p
e

tit
e

 h
a

ld
e

 à
 s

té
ri

le
s 

e
st

 p
ré

se
n

te
 s

ur
 l

e 
si

te
 e

t 
e

lle
 p

o
ur

ra
it 

se
rv

ir
 à

 r
e

co
uv

ri
r 

le
s 

fo
n

d
a

tio
n

s 
lo

rs
q

u
e 

le
 m

ét
a

l e
t 

le
s 

d
iv

e
rs

 d
é

br
is

 a
ur

on
t 

ét
é

 r
é

cu
p

é
ré

s.
 



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 1

6 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
09

  
V

ue
 d

u
 s

e
ct

e
u

r 
d

e 
la

 2
e  f

on
d

at
io

n
. 

 O
n

 r
em

a
rq

u
e 

fa
ci

le
m

en
t 

l’a
m

p
le

u
r 

de
s 

dé
ch

e
ts

 
p

ré
se

n
ts

 s
u

r 
un

e
 p

a
rt

ie
 d

u
 s

ite
. 

L
a 

ph
o

to
g

ra
ph

ie
 a

 é
té

 p
ri

se
 d

u 
so

m
m

e
t 

de
 la

 h
al

de
 à

 
st

é
ril

e
s.

 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
10

  
T

o
u

jo
u

rs
 

de
 

la
 

ha
ld

e
 

à 
st

é
ri

le
s,

 
o

n 
p

e
ut

 
o

b
se

rv
e

r 
le

 
so

m
m

e
t 

de
 l

a
 f

o
ss

e
. 

 
L

a 
vé

gé
ta

tio
n 

y 
e

st
 d

e
ns

e 
et

 il
 e

st
 h

as
a

rd
e

ux
 d

e
 s

’a
pp

ro
ch

e
r 

d
e

 la
 f

os
se

 p
ar

 le
 s

o
m

m
e

t, 
ca

r 
a

u
cu

ne
 c

lô
tu

re
 n

e
 c

o
nt

o
u

rn
e

 l
’o

u
ve

rt
u

re
. 

O
n

 p
eu

t 
fa

ci
le

m
en

t 
a

p
pr

oc
h

e
r 

d
e 

la
 

fo
ss

e 
p

a
r 

le
 b

a
s,

 s
o

it 
pa

r 
le

 c
ô

té
 e

st
 o

u
 le

 c
ô

té
 o

u
e

st
. 

   



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 1

7 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

  

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
11

  
L

a 
ra

m
pe

 a
u

 f
o

nd
 d

e 
la

 f
o

ss
e 

n
’e

st
 p

a
s 

co
m

p
lè

te
m

en
t 

re
m

b
la

yé
e.

  
O

n
 e

n
te

n
d

 l
’e

a
u 

co
ul

er
.  

Il 
fa

ud
ra

it 
co

m
p

lé
te

r 
le

 r
e

m
b

la
ya

ge
 o

u
 c

lô
tu

re
r 

la
 f

os
se

. 
   

                                 



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 1

8 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

   

 
P

h
ot

o
g

ra
ph

ie
 C

E
R

-2
0

0
9-

0
8-

0
3-

01
2

  
V

u
e 

du
 m

ur
 n

o
rd

 d
e

 la
 f

o
ss

e.
  

L
es

 p
a

ro
is

 s
o

n
t 

à 
la

 v
er

tic
a

le
 e

t 
il 

n
’e

xi
st

e
 a

u
cu

n
e 

pr
o

te
ct

io
n

 a
u

 s
o

m
m

e
t. 

 L
e 

fo
nd

 d
e 

la
 f

o
ss

e
 e

st
 p

ar
tie

lle
m

e
nt

 n
oy

é
 e

t 
l’a

cc
è

s 
es

t 
pl

u
s 

fa
ci

le
 p

a
r 

le
 

cô
té

 o
u

es
t (

ea
u

 m
o

in
s 

p
ro

fo
n

de
).

 



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 1

9 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
13

  
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 d
e

 la
 p

a
ro

i s
u

d
 e

t 
le

 la
 r

am
pe

. 
T

o
ut

 c
o

m
m

e
 la

 p
a

ro
i n

o
rd

, 
il 

n
’y

 a
 a

u
cu

n
e 

cl
ôt

u
re

 a
u

 s
o

m
m

e
t 

et
 le

s 
p

ar
o

is
 s

on
t 

au
ss

i d
a

n
ge

re
u

se
s.

 
     

ra
m

pe



 
D

ir
e

c
ti

o
n

 
d

e
 

la
 

re
s

ta
u

ra
ti

o
n

 
d

e
s

 s
it

e
s

 m
in

ie
rs

 

F
ic

h
e

 d
’in

sp
e

ct
io

n
 

d
es

 s
ite

s 
m

in
ie

rs
 

R
é

g
io

n
 1

0
 : 

N
o

rd
 d

u
 Q

ué
b

e
c 

 

C
E

R
T

A
C

 

 

 2
01

0-
1

 
ré

v
is

é 
 D

a
te

 d
e

s 
in

sp
e

ct
io

n
s 

p
ré

cé
de

nt
e

: 
3 

ao
ût

 2
0

09
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

p
a

ge
 2

0 
d

e
 2

0
 

D
a

te
 d

e 
la

 d
er

n
iè

re
 in

sp
ec

ti
o

n
: 

26
 ju

ill
e

t 2
01

0 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
14

  
U

n
e

 p
et

ite
 z

o
n

e 
a 

é
té

 d
éc

o
u

ve
rt

e 
à

 p
ro

xi
m

ité
 d

e
 l

a
 f

o
n

da
tio

n 
n

º2
 e

t 
il 

po
u

rr
ai

t 
s’

a
g

ir 
d

e 
ré

si
d

us
 m

in
ie

rs
. 

Il 
fa

ud
ra

 c
ar

ac
té

ri
se

r 
le

 s
e

ct
e

ur
 p

o
u

r 
s’

en
 a

ss
u

re
r 

e
t 

si
 c

’e
st

 l
e

 
ca

s,
 il

 f
au

d
ra

 le
 r

es
ta

u
re

r.
 

 

 
P

ho
to

gr
ap

h
ie

 C
E

R
-2

0
09

-0
8

-0
3

-0
15

  
 

F
o

n
da

tio
n

 n
º2

 
L

e 
m

u
r 

de
 f

o
nd

a
tio

n
 n

’a
 p

a
s 

é
té

 a
ra

sé
, 

m
ai

s 
la

 f
on

d
at

io
n

 a
 é

té
 r

e
m

b
la

yé
e

 a
ve

c 
le

s 
d

éb
ri

s 
de

 d
é

m
ol

iti
on

. 
  





O
rig

in
al

 s
ig

né































Art.23-34



Art.23-34



Art.23-34





Original signé



Original signé





Original signé

Original signé



















O
rig

in
al

 s
ig

né







































O
rig

in
al

 s
ig

né





































O
rig

in
al

 s
ig

né

































O
rig

in
al

 s
ig

né

































O
rig

in
al

 s
ig

né





































O
rig

in
al

 s
ig

né

















 

 

Annexe F 

Recherche de titres 









Art. 18



Art. 18



Art. 18



Art. 18



Art. 18







Art. 53-54 Art. 53-54

Original signé



Art. 53-54

Art. 53-54







Art. 53-54

Art. 53-54

Original signé

Original signé

Original signé

Original signé



Art. 18



Art. 18



Art. 18



Art. 18



Art. 18







Original signé
Original signé

Original signé

Original signé







Art. 18



Art. 18



Art. 18



Art. 18



Art. 18











Art. 18



Art. 18







Original signé Original signé

Original signé



Original signé Original signé

Original signé



Original signé

Original signé



Original signé

Original signé



Original signé Original signé

Original signé



Original signé

Original signé



Original signé













Original signé

Original signé

Original signé

Original signé

Original signé



Original signé







Original signé
Original signé

Original signé



Original signé Original signé

Original signé



Art. 23-24

























 

 

Annexe G 

Portée du rapport 



P a g e | 1 de 1 

PORTÉE DU RAPPORT 
 

 

1. Utilisation du rapport 
a. Utilisation du rapport 
Le présent rapport a été préparé, et les travaux qui y sont mentionnés ont été réalisés 
par SNC-Lavalin GEM Québec inc. (SNC-Lavalin) exclusivement à l’intention du client (le 
Client) auquel le rapport est adressé, qui a pris part à l’élaboration de l’énoncé des 
travaux et en comprend les limites. La méthodologie, les conclusions, les 
recommandations et les résultats cités au présent rapport sont fondés uniquement sur 
l’énoncé des travaux et assujettis aux exigences en matière de temps et de budget, telles 
que décrites dans l’offre de services et/ou dans le contrat en vertu duquel le présent 
rapport a été émis. L’utilisation de ce rapport, le recours à ce dernier ou toute décision 
fondée sur son contenu par un tiers est la responsabilité exclusive de ce dernier. 
SNC-Lavalin n’est aucunement responsable de tout dommage subi par un tiers du fait de 
l’utilisation de ce rapport ou de toute décision fondée sur son contenu. Les conclusions, 
les recommandations et les résultats cités au présent rapport (i) ont été élaborés 
conformément au niveau de compétence normalement démontré par des professionnels 
exerçant des activités dans des conditions similaires de ce secteur, et (ii) sont déterminés 
selon le meilleur jugement de SNC-Lavalin en tenant compte de l’information disponible 
au moment de la préparation du présent rapport. Les services professionnels fournis au 
Client et les conclusions, les recommandations et les résultats cités au présent rapport 
ne font l’objet d’aucune autre garantie, explicite ou implicite. Les conclusions et les 
résultats cités au présent rapport sont valides uniquement à la date du rapport et peuvent 
être fondés, en partie, sur de l’information fournie par des tiers. En cas d’information 
inexacte, de la découverte de nouveaux renseignements ou de changements aux 
paramètres du projet, des modifications au présent rapport pourraient s’avérer 
nécessaires. Les résultats de cette étude ne constituent en aucune façon une garantie 
que le terrain à l’étude est exempt de toute contamination. Le présent rapport doit être 
considéré dans son ensemble, et ses sections ou ses parties ne doivent pas être vues ou 
comprises hors contexte. Si des différences venaient à se glisser entre la version 
préliminaire (ébauche) et la version définitive de ce rapport, cette dernière prévaudrait. 
Rien dans ce rapport n’est mentionné avec l’intention de fournir ou de constituer un avis 
juridique. Le contenu du présent rapport est de nature confidentielle et exclusive. Il est 
interdit à toute personne, autre que le Client, de reproduire ou de distribuer ce rapport, de 
l’utiliser ou de prendre une décision fondée sur son contenu, en tout ou en partie, sans la 
permission écrite expresse du Client et de SNC-Lavalin. 

b. Modifications au projet  
Les données factuelles, les interprétations et les recommandations contenues dans ce 
rapport ont trait au projet spécifique tel que décrit dans le rapport et ne s'appliquent à 
aucun autre projet ni autre site. Si le projet est modifié du point de vue conception, 
dimensionnement, emplacement ou niveau, SNC-Lavalin devra être consulté de façon à 
confirmer que les recommandations déjà données demeurent valides et applicables. 

c. Nombre de sondages 
Les recommandations données dans ce rapport n'ont pour but que de servir de guide à 
l'ingénieur en conception. Le nombre de sondages pour déterminer toutes les conditions 
souterraines qui peuvent affecter les travaux de construction (coûts, techniques, matériel, 
échéancier), devrait normalement être plus élevé que celui pour les besoins du 
dimensionnement. Le nombre de points d'échantillonnage et d'analyses chimiques ainsi 
que la fréquence d'échantillonnage et le choix des paramètres peuvent influencer la 
nature et l'envergure des actions correctives ainsi que les techniques et les coûts de 
traitement ou de disposition. Les entrepreneurs qui soumissionnent ou qui sous-traitent le 
travail, devraient compter sur leurs propres études ainsi que sur leurs propres 
interprétations des résultats factuels des sondages pour apprécier de quelle façon les 
conditions souterraines peuvent affecter leur travail et les coûts des travaux. 

d. Interprétation des données, commentaires et recommandations 
À moins d'avis contraire, l'interprétation des données et des résultats, les commentaires 
et les recommandations contenus dans ce rapport sont fondés, au mieux de notre 
connaissance, sur les politiques, les critères et les règlements environnementaux en 
vigueur à l'emplacement du projet et à la date de production du rapport. Si ces politiques, 
critères et règlements font l’objet de modifications après la soumission du rapport, 
SNC-Lavalin devra être consulté pour réviser les recommandations à la lumière de ces 
changements. Lorsqu'aucune politique, critère ou réglementation n'est disponible pour 
permettre l'interprétation des données et des résultats analytiques, les commentaires ou 
recommandations exprimés par SNC-Lavalin sont basés sur la meilleure connaissance 
possible des règles acceptées dans la pratique professionnelle. Les analyses, 
commentaires et recommandations contenus dans ce rapport sont fondés sur les 
données et observations recueillies sur le site, lesquelles proviennent de travaux 
d’échantillonnage effectués sur le site. Il est entendu que seules les données directement 
recueillies à l’endroit des sondages, des sites d’échantillonnage et à la date de 
l’échantillonnage sont exactes et que toute interpolation ou extrapolation de ces résultats 
à l’ensemble ou à une partie du site comporte des risques d’erreurs qui peuvent elles-
mêmes influencer la nature et l’ampleur des actions requises sur le site. 

2. Rapports de sondage et interprétation des conditions souterraines 
a. Description des sols et du roc 
Les descriptions des sols et du roc données dans ce rapport proviennent de méthodes de 
classification et d'identification communément acceptées et utilisées dans la pratique de 
la géotechnique. La classification et l'identification du sol et du roc font appel à un 
jugement. SNC-Lavalin ne garantit pas que les descriptions seront identiques en tout 
point à celles faites par un autre géotechnicien possédant les mêmes connaissances des 
règles de l'art en géotechnique, mais assure une exactitude seulement à ce qui est 
communément utilisé dans la pratique de la géotechnique. 

b. Conditions des sols et du roc à l'emplacement des sondages 
Les rapports de sondage ne fournissent que des conditions du sous-sol à l'emplacement 
des sondages seulement. Les limites entre les différentes couches sur les rapports de 
sondage sont souvent approximatives, correspondant plutôt à des zones de transition, et 
ont donc fait l'objet d'une interprétation. La précision avec laquelle les conditions 
souterraines sont indiquées, dépend de la méthode de sondage, de la fréquence et de la 
méthode d'échantillonnage ainsi que de l'uniformité du terrain rencontré. L'espacement 
entre les sondages, la fréquence d'échantillonnage et le type de sondage sont également 
le reflet de considérations budgétaires et de délais d'exécution qui sont hors du contrôle 
de SNC-Lavalin   

c. Conditions des sols et du roc entre les sondages  
Les formations de sol et de roc sont variables sur une plus ou moins grande étendue. 
Les conditions souterraines entre les sondages sont interpolées et peuvent varier de 
façon significative autant en plan qu’en profondeur des conditions rencontrées à 
l’endroit des sondages. SNC-Lavalin ne peut en effet garantir les résultats qu’à l’endroit 
des sondages effectués. Toute interprétation des conditions présentées entre les 
sondages comporte des risques. Ces interprétations peuvent conduire à la découverte 
de conditions différentes de celles qui étaient prévues. SNC-Lavalin ne peut être tenu 
responsable de la découverte de conditions de sol et de roc différentes de celles 
décrites ailleurs qu’à l’endroit des sondages effectués. 

d. Niveaux de l'eau souterraine 
Les niveaux de l'eau souterraine donnés dans ce rapport correspondent seulement à 
ceux observés à l'endroit et à la date indiqués dans le rapport ainsi qu’en fonction du 
type d’installation piézométrique utilisé. Ces conditions peuvent varier de façon 
saisonnière ou suite à des travaux de construction sur le site ou sur des sites adjacents. 
Ces variations sont hors du contrôle de SNC-Lavalin. 

3. Niveaux de contamination 
Les niveaux de contamination décrits dans ce rapport correspondent à ceux détectés à 
l'endroit et à la date indiqués dans le rapport. Ces niveaux peuvent varier selon les 
saisons ou par suite d'activités sur le site à l'étude ou sur des sites adjacents. Ces 
variations sont hors de notre contrôle. Les niveaux de contamination sont déterminés à 
partir des résultats des analyses chimiques effectuées sur un nombre limité 
d'échantillons de sol, d'eau de surface ou d'eau souterraine. La nature et le degré de 
contamination entre les points d'échantillonnage peuvent varier de façon importante de 
ceux à ces points. La composition chimique des eaux souterraines à chaque point 
échantillonnage est susceptible de changer en raison de l'écoulement souterrain, des 
conditions de recharge par la surface, de la sollicitation de la formation investiguée (i.e. 
puits de pompage ou d’injection à proximité du site) ainsi que de la variabilité 
saisonnière naturelle. La précision des niveaux de contamination de l'eau souterraine 
dépend de la fréquence et du nombre d'analyses effectuées. La liste des paramètres 
analysés est basée sur notre meilleure connaissance de l'historique du site et des 
contaminants susceptibles d'être trouvés sur le site et est également le reflet de 
considérations budgétaires et de délais d'exécution. Le fait qu'un paramètre n'ait pas 
été analysé n'exclut pas qu'il soit présent à une concentration supérieure au bruit de 
fond ou à la limite de détection de ce paramètre. 

4. Suivi de l'étude et des travaux 
a. Vérification en phase finale  
Tous les détails de conception et de construction ne sont pas connus au moment de 
l'émission du rapport. Il est donc recommandé que les services de SNC-Lavalin soient 
retenus pour apporter toute la lumière sur les conséquences que pourraient avoir les 
travaux de construction sur l'ouvrage final. 

b. Inspection durant l’exécution  
Il est recommandé que les services de SNC-Lavalin soient retenus pendant la 
construction, pour vérifier et confirmer d'une part que les conditions souterraines sur 
toute l'étendue du site ne diffèrent pas de celles données dans le rapport et d'autre part, 
que les travaux de construction n'auront pas un effet défavorable sur les conditions du 
site. 

5. Changement des conditions 
Les conditions de sol décrites dans ce rapport sont celles observées au moment de 
l'étude. À moins d'indication contraire, ces conditions forment la base des 
recommandations du rapport. Les conditions de sol peuvent être modifiées de façon 
significative par les travaux de construction (trafic, excavation, etc.) sur le site ou sur les 
sites adjacents. Une excavation peut exposer les sols à des changements dus à 
l'humidité, au séchage ou au gel. Sauf indication contraire, le sol doit être protégé de 
ces changements ou remaniements pendant la construction. Lorsque les conditions 
rencontrées sur le site diffèrent de façon significative de celles prévues dans ce rapport, 
dues à la nature hétérogène du sous-sol ou encore à des travaux de construction, il est 
du ressort du Client et de l'utilisateur de ce rapport de prévenir SNC-Lavalin des 
changements et de fournir à SNC-Lavalin l'opportunité de réviser les recommandations 
de ce rapport. Reconnaître un changement des conditions de sol demande une certaine 
expérience. Il est donc recommandé qu'un ingénieur géotechnicien expérimenté soit 
dépêché sur le site afin de vérifier si les conditions ont changé de façon significative. 

6. Drainage 
Le drainage de l'eau souterraine est souvent requis aussi bien pour des installations 
temporaires que permanentes du projet. Une conception ou exécution impropre du 
drainage peut avoir de sérieuses conséquences. SNC-Lavalin ne peut en aucun cas 
prendre la responsabilité des effets du drainage à moins que SNC-Lavalin ne soit 
spécifiquement impliqué dans la conception détaillée et le suivi des travaux de 
construction du système de drainage. 

7. Caractérisation environnementale – Phase I (Phase I) 
Ce rapport a été rédigé suite à des activités de recherche diligentes et à partir d’une 
évaluation de sources de données ponctuelles ou des renseignements obtenus auprès 
de tiers et qui peuvent comporter des incertitudes, lacunes ou omissions. Ces sources 
d’informations sont sujettes à des modifications au fil du temps, par exemple, selon 
l’évolution des activités sur le terrain à l’étude et ceux environnants. La Phase I n’inclut 
aucun essai, échantillonnage ou analyse de caractérisation par un laboratoire. Sauf 
exception, la Phase I s’appuie sur l’observation des composantes visibles et 
accessibles sur la propriété et celles voisines et qui pourraient porter un préjudice 
environnemental à la qualité du terrain à l’étude. Les titres de propriété mentionnés 
dans ce rapport sont utilisés pour identifier les anciens propriétaires du site à l’étude et 
ils ne peuvent en aucun cas être considérés comme document officiel pour reproduction 
ou d’autres types d’usages. Enfin, tout croquis, vue en plan ou schéma apparaissant 
dans le rapport ou tout énoncé spécifiant des dimensions, capacités, quantités ou 
distances sont approximatifs et sont inclus afin d’assister le lecteur à visualiser la 
propriété. 
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